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À l’end
os

Il est important de bien délim-
iter toutes les conditions du bail 
avant sa signature et de porter 
une attention à toutes les sec-
tions du bail. Pour ce faire, il faut 
utiliser le formulaire obligatoire 
en vertu de l’article 1 du Règle-
ment sur les formulaires de bail 
obligatoires et sur les mentions 
de l’avis au nouveau locataire.

En premier lieu, rappelons 
l’importance de procéder aux 
évaluations de vos locataires po-
tentiels et de vérifier leurs habi-
tudes de paiement et leur com-
portement.

Ensuite, nous verrons une à une, 
les différentes sections du bail :

Section A – Noms et adresses 
des parties

Section B- Description et 
destination du logement loué
Il est important de bien rem-
plir cette section de façon ex-
plicite. Si le logement n’est 
pas loué qu’à des fins rési-

La signature du bail 
résidentiel , Me Annie Lapointe

dentielles, il faut l’indiquer et il 
est important que cette autre fin 
ne dépasse pas, dans les faits, 
plus du tiers du logement selon 
l’article 1892 du Code civil du 
Québec (C.c.Q.), pour que les 
règles du bail de logement aient 
toujours application. Il faudra 
alors vérifier que cet autre usage 
ne vienne pas en contravention 
avec les règlements municipaux, 
ni les règlements de copropriété 
s’il y a lieu.

De plus, si votre bail contient 
certains meubles, vous pouvez 
utiliser une annexe dans le but 
de bien les décrire (ex : marque, 
année).

Section C- Durée du bail
Il est important de comprendre 
qu’un bail verbal est régi par la 
Régie du logement et ne donne 
pas plus de droits au locateur. 
Le locataire a les mêmes droits 
qu’un locataire qui a signé un 
bail considéré comme un bail à 
durée indéterminée, donc com-
me un bail dont on connait le 

commencement , 
mais pas la fin. Le 
locataire a ainsi 
droit au maintien 
dans les lieux sel-
on l’article 1941 
C.c.Q. et c’est lui 
qui décide lorsqu’il 
quittera. Dans le 
cas du bail à durée 
indéterminée, le lo-
cataire peut, à tout 
moment, donner un 
avis de un à deux 
mois, selon lequel 
il quittera son loge-
ment. La fin du bail 
pourrait donc ar-
river à un moment 
moins propice pour 
la relocation.

La durée du bail a 
également un im-
pact au niveau de la 
durée du renouvel-
lement. Un bail à 
durée fixe de plus 
de 12 mois, sera re-
nouvelé, selon la loi, pour une durée de Suite à la page 17 

Le bruit selon les règlements 
municipaux, et des changements 

à venir?

2
Vous allez visiter un logement alors 

préparez-vous!

8



Le Propriétaire2

Avril-Mai 2013 Volume 9, No 2

CHAUDIÈRE MURALE
GAZ À CONDENSATION

Résidentiel

 4422, rue James-Edwards
Sherbrooke, QC  J1L 3A4

Commercial
Industriel

Chaudière compacte de 69,000 
à 333,000 BTU/h en modulation

Parfaitement adaptée 
aux petits et grands 
immeubles locatifs

Contrôle intérieur / extérieur

Haut rendement énergétique

Efficacité de 94% et plus

Appareil à faible émissions 
polluantes

Logamax plus GB162

Puissance maximale
dans un espace minimum

La jurisprudence nous permet 
de constater que les pages dis-
ponibles sur Facebook se retrou-
vent fréquemment devant les 
tribunaux et sont généralement ac-
ceptées en preuve.

Il faut agir avec prudence lorsqu’on  
publie des commentaires sur Face-
book sur les autres. Pour certains 
discuter des relations locateurs-
locataires sur Facebook peut ap-
porter une certaine satisfaction.

Il faut prendre garde cependant, 
l’évolution des choses nous per-
met de penser que certaines aven-
tures vécues et relatées sur Face-

book pourraient donner 
lieu à des poursuites en 
diffamation.

À ce titre, il faut se rap-
peler que même si les 
faits relatés sont vrais, 
ils peuvent entraîner une 
condamnation s’il est 
établit qu’ils sont diffusés 
dans l’intention de nuire. 
Naturellement, si les faits 
sont mensongers la situa-
tion risque de poser encore 
plus facilement des diffi-
cultés à son auteur.

Il faut donc 
prendre garde 
et évaluer les 
conséquences 
possibles avant 
de diffuser les 
images d’un 
logement en 
mauvais état et 
d’attribuer la 
faute en désig-
nant le respon-
sable dans un 
texte relevé de 
commentaires 
sucrés, salés, 
voire même 
odoriférants...

Facebook est fréquemment admis en 
preuve devant 
les tribunaux

L’article 1974 du Code civil du 
Québec permet à un locataire de 
demander la résiliation du bail 
pour aller habiter dans une ré-
sidence pour personnes âgées 
lorsque certains critères sont rem-
plis.

La Régie du Logement a étudié 
dans l’affaire L.B. c. Immeubles 
Vianney Ouellet & Fils (2013 
QCRDL 2334) cette question afin 
de déterminer si la résidence dans 
laquelle le locataire avait décidé 
d’aller vivre se qualifiait pour 
permettre au locataire d’obtenir 
la résiliation de son bail selon 
l’article 1974 du Code Civil du 
Québec.

La preuve démontre que la ré-
sidence comportera 349 uni-
tés d’habitation. Les unités 
d’habitations comportent un 
système d’appel d’urgence dans 
toutes les pièces. Des caméras de 
surveillance sont présentes dans 
les espaces communs. Une salle 
à manger et une salle de premiers 
soins sont disponibles. Une infir-
mière auxiliaire est disponible de 
8h à 16h et une personne est dis-
ponible à la réception 24 heures 
sur 24. Une technicienne en loi-
sir est présente 25 heures par se-
maine. Un espace de bureau est 
aussi disponible pour des profes-
sionnels de la santé qui désirent 
offrir des services aux résidents.

Dans cette affaire le médecin du 
locataire déclare que les services 
offerts sont requis en raisons de 
l’était de santé du locataire.

Depuis le 30 novembre 2011 
l’article 1974 se lit comme suit :

« 1974. Un locataire peut résilier 
le bail en cours, s’il lui est attribué 
un logement à loyer modique ou 
si, en raison d’une décision du tri-
bunal, il est relogé dans un loge-
ment équivalent qui correspond à 
ses besoins; il peut aussi le résilier 
s’il ne peut plus occuper son loge-
ment en raison d’un handicap ou, 
s’il s’agit d’une personne âgée, 
s’il est admis de façon permanente 
dans un centre d’hébergement et 
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Le locataire demande la résilia-
tion du bail pour aller dans une 
résidence pour personnes âgées

de soins de longue du-
rée, dans une ressource 
intermédiaire, dans une 
résidence privée pour 
aînés où lui sont offerts 
les soins infirmiers ou 
les services d’assistance 
personnelle que néces-
site son état de santé 
ou dans tout autre lieu 
d’hébergement, quelle 
qu’en soit l’appellation, 
où lui sont offerts de tels 
soins ou services, qu’il 
réside ou non dans un tel 
endroit au moment de son 
admission.

La résiliation prend effet 
deux mois après l’envoi 
d’un avis au locateur ou 
un mois après l’envoi 
d’un tel avis lorsque le 
bail est à durée indéter-
minée ou de moins de 12 
mois. Elle prend toutefois 
effet avant l’expiration de 
ce délai si les parties en 
conviennent ou lorsque le 
logement, étant libéré par le lo-
cataire, est reloué par le locateur 
pendant ce même délai. L’avis 
doit être accompagné d’une attes-
tation de l’autorité concernée, à 
laquelle est joint, dans le cas d’un 
aîné, le certificat d’une personne 
autorisée certifiant que les condi-
tions nécessitant l’admission sont 
remplies.

Le locataire n’est tenu, le cas 
échéant, au paiement de la partie 
du loyer afférente au coût des ser-
vices qui se rattachent à sa per-
sonne même qu’à l’égard des ser-
vices qui lui ont été fournis avant 
qu’il quitte le logement. Il en est 
de même du coût de tels services 
lorsqu’ils sont offerts par le loca-
teur en vertu d’un contrat distinct 
du bail. »

Comme la résidence fournit des 
services de repas, de sécurité, 
de loisirs, d’aide domestique, 
d’infirmiers et d’aide personnelle 
elle serait qualifiée au terme de la 

Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (L.R.Q., c.S-4.2) 
de « résidence privée pour aînés».
Le tribunal statue que selon la 
preuve présentée, l’immeuble est 

une résidence pour aînés selon 
l’article 1974 du Code civil du 
Québec et que l’avis envoyé par le 
locataire est conforme à la loi.



Pour plusieurs propriétaires la vis-
ite du logement par un locataire 
potentiel représente un moment 
dont on pourrait bien se passer. 
Plusieurs candidats à rencontrer, 
des déplacements parfois inutiles 
avant des rendez-vous manqués 
font en sorte que cette tâche est 
souvent déléguée à un locataire 
voisin, à un ami qui demeure pas 
très loin.

Il s’agit pourtant d’une occasion 
privilégiée de rencontrer la per-
sonne qui veut louer votre loge-
ment et d’évaluer si le logement 
correspond effectivement à ses 
besoins et si vous êtes en mesure 
de répondre à ses attentes.

Les conversations que vous 
aurez permettront souvent 
de comprendre les préoccu-
pations du locataire lors de 
la visite du logement. Ain-
si, si vous apprenez que le 
locataire est extrêmement 
soucieux de sa tranquil-
lité le jour et que le bruit 
le rend malheureux, voire 
agressif c’est certainement 
courir après les problèmes 
que de ne pas lui parler de 
la voisine qui a un garderie.

Si vous apprenez que votre 
locataire est particulière-
ment préoccupé par les 
coûts de chauffage et que 
vous savez que votre loge-
ment peut être gourmand, 
cela mérite réflexion, et 
certainement une bonne 
discussion.

Martin A. Messier
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En effet, contrairement à un 
produit de consommation que l’on 
emporte avec soi, la location d’un 
logement comporte des éléments 
qui feront en sorte que la relation 
doit être consentie en fonction de 
votre locataire. Sa satisfaction af-
fectera son comportement et par 
voie de conséquence la qualité de 
votre relation.

Il faut louer son logement, mais il 
faut bien le louer. Une mésentente 
est non seulement désagréable à 
vivre, mais elle affecte aussi la 
rentabilité de notre investisse-
ment. Que ce soit 
par notre capacité 
de négocier une 
augmentation de 
loyer raisonnable 
avec le locataire, 
l’impact de son 
degré de satisfac-
tion sur les au-
tres locataires de 
l’immeuble ou les 
coûts directs et in-

directs que la judiciarisation de la 
mésentente peut entraîner, il est 
important de prévenir ces situa-
tions autant que possible.

Les investisseurs d’expérience 
relatent souvent combien ils 
préfèrent un logement vide à un 
logement mal loué.

L’évaluation du locataire tant par 
son respect de ses obligations fi-
nancières que par le respect des 
autres obligations contractées en 
vertu du bail, notamment celle de 
ne pas troubler la vie des autres 

4
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La visite du logement
locataires est importante.

La visite des lieux constitue aussi 
une occasion privilégiée de mieux 
connaître votre locataire.
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La saison de 
la location 

est ouverte!
Durant cette période, tant les pro-
priétaires que les locataires dev-
ront prendre le temps d’analyser 
la situation. Le locataire devra 
étudier l’immeuble, le proprié-
taire et le logement convoité. La 
décision devra tenir compte de 
plusieurs facteurs tel que l’état 
de propreté de l’immeuble ou du 
logement, le prix, son emplace-
ment ou encore la capacité de 
répondre adéquatement aux be-
soins du locataire. Le locataire 
pourra se rassurer plus rapide-
ment cette année car plusieurs 
d’entre vous afficheront un cer-
tificat Immeuble vérifié APQ qui 
témoignera de ces facteurs et qui 
permettra au locataire d’être plus 
aisément en confiance.

Pour certains locataires, le fait de 
livrer des informations person-
nelles au propriétaire et d’attendre 
le résultat de l’évaluation présen-
te des inconvé-
nients importants. 
Les propriétaires 
pourront alors ré-
férer ces candidats 
à notre service 
Locataire vérifié 
APQ. Le loca-
taire pourra alors 
présenter au pro-
priétaire sa carte de 
Locataire vérifié 
APQ. Celle-ci per-
met de valider que 
des vérifications 
ont été effectuées 
tant au niveau des 
habitudes de paie-
ment qu’au niveau 
de son comporte-
ment. Le locataire 
a donc démontré 
qu’il possède les 
qualités requises 
et qu’il respecte 

les obligations prévues au bail, 
notamment au niveau du paie-
ment du loyer.

De plus, vous pouvez annoncer 
votre logement sur www.Re-
chercheDeLogement.com afin 
d’améliorer vos chances de louer 
ou de trouver rapidement votre 
logement.

La saison de location est com-
mencée. Votre adhésion vous 
permet de faire en sorte 
que cette saison soit un 
succès, profitez-en.

Avril-Mai 2013 Volume 9, No 2

Enfin un conseiller fiscal 
spécialisé en immobilier !

Bien planifier
votre succession
• Limiter vos coûts 

de transferts 
intergénérationnels

• Intégrer de nouveaux 
partenaires d’affaires

• Minimiser les impacts 
lors d’un décès

• Alléger votre propre 
charge  scale

Organiser et 
développer votre 
investissement
• Plani er les transactions 

futures d’achat/vente 
• Déterminer la meilleure 

structure  scale pour vous
• Amoindrir les coûts et 

maximiser vos pro ts

Des conseils avisés et des concepts  scaux éprouvés
à l’intention des propriétaires d’immeubles locatifs

Appelez-nous pour prendre 
rendez-vous dès maintenant

819.578.6961

Alexandre Blouin, BAA Fin., M. Fisc.
Fiscaliste spécialisé en immobilier



Francis Lafleur
Courtier immobilier agrée
Via Capitale Estrie FL

Agence immobilière
Tél.: 819-563-3000
Cell.: 819-822-8888

francis@lafleurdavey.com
www.francislafleur.com

• C’est le moment idéal pour vendre 
votre immeuble à revenus 

• Analyse détaillée à l’aide d’un 
logiciel performant

• Estimation gratuite de la valeur 
marchande de votre immeuble

• Obtenez le meilleur prix sur le marché
Pour avoir l’heure juste en immobilier!

Le Groupe Verrier
Courtiers d’assurances
2171, rue King Ouest, # 101
Sherbrooke
Tél.: (819) 563-0363

- Programme d’assurances pour les 
membres RPHL
- Immeubles à revenus
- Bâtisses commerciales

Rona L’Entrepôt
3400 boul. Portland, Sherbrooke
Tél.: (819) 829-7662

Rona Le Rénovateur J. Anctil inc.
3110 rte 222, St-Denis-de-Brompton
Tél. : (819) 846-2747
Matériaux Magog Orford 

Rona
205 rue Centre, Magog
Tél. : (819) 843-4441

  * Escomptes membres RPHL

RÉNO DÉCO SERA
3025, rue King ouest (Les Tourelles)

Sherbrooke, Québec  
Tél.: (819) 791-3160

www.renodecosera.com
Entrepreneur spécialisé
Designer d’intérieur
Peinture, revêtement de sol
Céramique, mosaïque, tissus et plus

Annuaire6 de nos fournisseurs professionnels 12

Messier, Soucy, avocats
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: 1-877-563-9292

* Tarifs préférentiels aux membres du 
RPHL
-Spécialistes:
relation locateur-locataire,
résidentiel,
commercial,
immobilier,
Régie du logement

Accoustique
Courtiers immobiliers
Assurances
Avocats
Baignoire
Centre de rénovation
Chauffage
Chauffe-eau
Comptabilité
Conseiller financier
Débouchage
Économie d’énergie
Électricité
Entrepreneur général
Environnement
Évaluation immobilière
Exterminateur
Financement hypothécaire
Fiscaliste
Gravure
Huissiers de justice
Inspecteur en bâtiment
Peinture 
Planchers (couvre-planchers)
Plomberie Chauffage
Quincaillerie
Sinistres
Toitures

Bain Magique
268 rue Godin, suite 108 Sherbrooke
Tél. : (819) 566-6599
Sans frais : (866) 566-6599
www.bainmagique.com

* Escomptes membres RPHL
-Rénovation en une journée !
-Revêtements de baignoire et mur en 
acrylique
-Murs de bain sans joint
-Murs et bases pour douche
-Portes de baignoire

5                                        BAIGNOIRE

6        CENTRE DE RÉNOVATION

Chauffe-Eau Estrie
Alain Bergeron, propriétaire 
Tél.: (819)565-9023
www.chauffe-eau-estrie.com

* Escompte 5 % membres RPHL
–Vente, réparation
- Remplacement de chauffe-eau
- Dispositif anti-dégât d’eau (flotmaster)  
- RBQ 8261-2292-02

8                                 CHAUFFE-EAU

Yvon Lallier CGA
Tél.: (819) 822-4221
Cell.: (819) 574-8942
ylallier@netrevolution.com

* Consultation gratuite d’une durée 
maximum d’une heure offerte aux 
membres RPHL
-Gestion d’immeubles
-Comptabilité, fiscalité
-Conseils d’affaires
Villeneuve Gagné Stébenne CGA

9                               COMPTABILITÉ

Le Groupe Expert Drain
Richard Brisson
Tél.: (819) 864-6441
r.brisson@bellnet.ca

- Débouchage, drain évier, toilette, 
bain, drain fondation, égout 
- Coupe racine, caméra, camion vacuum
- Réparation de fondation 
- Infection époxy
- Remplacement de drain
- Excavation générale  

11                               DÉBOUCHAGE

GNR CORBUS
Sherbrooke: 819-564-2300
Granby: 450-375-5030
Cowansville: 450-263-9320

- Vente, installation entretien appareil au 
gaz naturel
- Partenaire certifie Gaz Métro
- Possibilité d’aide financière pour le 
remplacement d’appareil désuet
* Escompte accordé sur les pièces aux 
membres RPHL

12           ÉCONOMIE D’ÉNERGIE

Bernard Bélanger
Entrepreneur électricien inc

Luc Bélanger
Président

Tél.: 819-822-1912
Fax.: 819-822-2071
RBQ 2549-5557-47
info@bernardbelanger.ca

- Commercial, industrielle, institutionnelle

Services Électriques 
Larochelle inc.

Tél.: (819) 791-1581 
info@electriciensherbrooke.com
www.electriciensherbrooke.com

-Résidentiel, commercial, multi-logements
-Remplacement des panneaux à fusibles 
par disjoncteurs 
-Service d’urgence 24 heures
-Chauffage Bi-énergie

13                                    ÉLECTRICITÉ

3                                   ASSURANCES

2      COURTIERS IMMOBILIERS

4                                             AVOCATS

CATÉGORIES

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.
10.
11.
12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19.
20.
21.
22.
23.
24.
25.
26.
27.
28.

LES IMMEUBLES RICHARD 
LAVOIE, agence immobilière

Richard Lavoie, courtier immobilier agréé
Tél.: 819-569-1120
Cell: 819-829-8152
info@richard-lavoie.com
www.richard-lavoie.com

-Résidentiel, commercial, immeubles à 
revenus, terrains, condos
-Pour vendre ou acheter, nous, on s’occupe 
de vous!

Construction 
Marc Carrier inc.

«25 ans à votre service»
télé.: 819-846-3141
cel.:819-570-0957
www.constmc.com

*Tarif préférentiel aux membres du 
RPHL
- spécialiste en finition intérieur et 
revêtement extérieur
-construction grands et petits projets
-installation portes et fenêtres
-balcon, escaliers intérieur et extérieur

14   ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

GNR CORBUS
Sherbrooke: 819-564-2300  
Granby: 450-375-5030  
Cowansville: 450-263-9320

Vente, installation entretien appareil au 
gaz naturel
Partenaire certifie Gaz Métro
Possibilité d’aide financière pour le 
remplacement d’appareil désuet
* Escompte accordé sur les pièces aux 
membres RPHL

leprohon inc.
            Sherbrooke : 819 563-2454
           Granby : 450 378-1500
              www.leprohon.com
- Résidentiel, Commercial, Industriel
-Ventilation, Climatisation, Géothermie
-Chauffage, Biénergie
- Unité murale, échangeur d’air
-Plan d’entretien
-Service clé en main
-Programme spécial aux membres RPHL

Thermoshell
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: (877) 563-9292

* Escomptes membres RPHL
-Huile à chauffage, mazout
-Livraison automatique
-Service 24 heures sur 24 et 7 jours par 7
-Plan d’entretien sur fournaise
-Possibilité d’échelonner vos paiements 
sur 10 mois
-Administration et bureaux locaux

7                                      CHAUFFAGE

10         CONSEILLER FINANCIER
 Chantal Denault

Conseillère en sécurité financière
Représentante en investissement
Tél.:  819-346-1998 poste 2
Partenaire de force Financiere Excel offre:
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Service de design et décoration
En magasin ou à domicile
# RBQ :  5642-2389-01
Esc. membre RPHL ou volume d’achats

AST Acoustique Serge 
Thibodeau inc.
Tél. : (819) 572-8450

- Spécialisé en système intérieur
- Réparation de gypse
- Tirage de joints
- Peinture intérieure/extérieure
- Finition de solage en acrylique
RBQ 5597-3127-01

1                                 ACCOUSTIQUE

-Assurances-vie individuelles, invalidité,
maladies graves, maladie+dentaire;
-Fonds distincts (et commun) : 
REER,RENTES, FERR, FRV, CELI, RRI, 
REÉÉ, REÉI;
-Assurances collectives, régimes de retraite 
collectif, prêts hypothécaires.
-Également membre du RPHL  



7  12Encouragez les fournisseurs qui appuient votre cause!

Tapis V.N. inc.
5260 boul. Bourque, Rock Forest
Sherbrooke. Tél.: (819) 864-4253

www.tapisvn.com
*Escomptes membres RPHL
- Service personnalisé
-Vinyle anti-déchirure, vinyle flottant
-Tapis anti-éfilochage, Céramique

24    PLANCHERS (COUVRE-PLANCHERS)

Toitures Bergeron et Frères 
inc.

Tél.: (819) 823-7592
www.toituresbergeronetfreres.com

- Réfection de toitures, spécialité toit 
plat
- Résidentiel, commercial, tous genres
- Ouvrage garanti
- Estimation gratuite
- Licence RBQ 8309-4326-19

28                                        TOITURES

Proteau & Associés, 
huissiers de justice, s.e.n.c.

862, Belvedère Sud, Sherb.
Tél.: (819) 564-0424
Téléc.: (819) 822-1697

- Signification d’une demande à la 
Régie
- Expulsion des locataires sur jugement
- Saisie pour non paiement de loyer
- Constat

21            HUISSIERS DE JUSTICE

25    PLOMBERIE   CHAUFFAGE

GNR CORBUS
Sherbrooke: 819-564-2300  
Granby: 450-375-5030  
Cowansville: 450-263-9320

Vente, installation entretien appareil au 
gaz naturel
Partenaire certifie Gaz Métro
Possibilité d’aide financière pour le 
remplacement d’appareil désuet

* Escompte accordé sur les pièces aux 
membres RPHL      

Inspection JPG inc.
Jean-Pierre Gouin
Tél. : (819) 820-5250

 * Escomptes membres RPHL
-Spécialisé en préachat et vente
-Bonne expertise en immeuble locatif 
depuis 20 ans
-Membre RPHL et APCHQ

22    INSPECTEUR EN BÂTIMENT

20                                        GRAVURE
KVX PUISSANCE

960 rue Blais, Sherbrooke, Qc J1K 2B7
Tél.: 819-791-7697   info@kvxpower.
com
- Matériaux neufs et remis à neuf
- Service de gravure personnalisé
- Identification intérieure et extérieure: 
numéro de porte, de stationnement, pan-
neau électrique
- Trouée ou collée sur plaque de 
plastique,métaux, etc.
- Proposez-nous vos projets.

Notre seule limite - votre imagination

26                           QUINCAILLERIE

Quincaillerie Parent
Home Hardware

1237, Belvédère Sud, Sherbrooke
Tél.: (819) 346-6944
* Escomptes membres RPHL
–Produits d’entretien pour immeuble 
locatif et commercial
–Réparation de moustiquaires, fenêtres
– Jardinage et entretien des plantes
–Ligne complète de plomberie, serrurerie, 
peinture

Centre Financier aux 
Entreprises Desjardins de 

l’Estrie
Bureaux:
- Sherbrooke:(819) 821-2201
- Coaticook: (819) 849-0434
- Granit: (819) 583-3373
- Memphrémagog:(819) 847-0007
- Val St-François et Asbestos:
(819) 845-2424

18  FINANCEMENT HYPOTHÉCAIRE

16  ÉVALUATION IMMOBILIÈRE
ÉvalExpert

Évaluateurs agréés et inspecteur en       
bâtiment

950, rue du Haut-Bois Sud #  206
Sherbrooke, QC J1N 2C8
Tél.: (819) 562-3825 # 203, 
Sylvain Chartier
Info@evalexpert.ca
www.evalexpert.ca
Escompte 10% membres RPHL
-Évaluation et Inspection immobilières
-Résidentielle, commerciale et industrielle
-Évaluation d’équipement et de machinerie
Membre OEAQ, ICE, AIBQ

23                                        PEINTURE

Bétonel
2 succursales à Sherbrooke

44 rue William-Ives, tél.: (819) 564-7889
2678 King Ouest, tél. : (819) 346-1657

* Escomptes membres RPHL

Peinture routière
Signaligne

2501, Ch. Des Écossais
Sherbrooke, Qc  J1C 0J5
Tél. : 819-820-1010
www.publiforme.com
ventes@publiforme.com

Escomptes membres RPHL
-Spécialiste en Peinture Routière pour 
reproduction ou nouveau pavage
-Résidentiel, commercial & industriel
-Intérieur & extérieur

ACTIVITÉS 
À VENIRi

Sinestrie Construction Yvon 
Perreault

Constructions Yvon Perreault
Tél.: (819) 566-6888

Courriel : 
Constructionyvonperreault@gus.

qc.ca
- Nettoyage et constructions général
- Résidentiel, commercial, industriel
- Feu, eau, Huile, Odeur
- Désinfection, Décontamination
- Rénovation intérieure, extérieure, 
Toiture,
- Revêtement extérieure, Portes & 
fenêtres

27                                        SINISTRES

Soirée d’Information (Gratuit pour les membres)
Sujet : Vérifications à effectuer avant l’achat d’un immeuble
Conférencier : Martin Messier, avocat et président du RPHL
Sherbrooke le 16 avril 2013 (mardi) à partir de 19 heures
Endroit : 100, Belvédère Sud, suite 200 Sherbrooke
Réservation : 819-563-9292 poste 222

Granby le 17 avril 2013 à partir de 19 heures
Endroit : 700, rue Principale, Granby
Réservation : 1-877-563-9292 poste 222

Formation Printemps 2013 
«ABC du Parfait Propriétaire»
(en continu dès 12 participants)
Sherbrooke - Réservation : 819-563-9292 poste 222
Granby - Réservation : 1-877-563-9292 poste 222

Vérifiez les mises à jour sur le site du RPHL www.rphl.org
Avril-Mai 2013 Volume 9, No 2

Gestion Parasitaire
Extermination de l’Estrie

Sherbrooke (819) 570-1672
Granby (450) 775-3774

Saint-Hyacinthe (450) 230-0383
www.gestionparasitairedelestrie.com

Luc Jean Spécialiste en Gestion Parasitaire
Programme Exclusif au membre RPHL
Membre de L’AQGP et NPMA
Produit à faible impact sur l’environnement

17                         EXTERMINATEUR

Morin-Blouin Fiscalistes-
Conseils Inc.

Alexandre Blouin 
Tél. :(819) 578-6961

alexandreblouin@videotron.ca
-Planification successorale
-Transferts intergénérationnels
-Achat-vente d’immeubles
-Réorganisation d’affaires
-Intégration de nouveaux partenaires
-Réduction de la charge fiscale annuelle 
-Stratégie de déductions d’intérêts
-Et encore bien plus …

19                              FISCALISTE
RN Services 

consultation et ingénierie
Tél.: 514 - 223 - 4717
www.rnservices.ca

Radon Solutions
entrepreneur spécialisé

Tél.: 514 - 903 - 3026
www.radonsolutions.ca

- Analyse préliminaire
- Exécution des travaux
- Vérification des systèmes

Solution Envirosol Inc
209 Belvédère Nord, suite 203
Téléphone : 819.791.2303
info@solutionenvirosol.com

Escompte 5% membres RPHL
Évaluation environnementale phase I
Caractérisation environnementale
Réhabilitation Environnementale
Identification, délimitation et caractéri-
sation de milieux humides
Enlèvement de réservoirs

Et plus…

15                    ENVIRONNEMENT
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Comme tous les propriétaires 
d’immeubles situés dans la Ville 
de Sherbrooke, vous avez reçu il y 
a quelque-temps, votre compte de 
taxes municipales. Vous faites peut-
être partie des gens qui ont sursauté 
en voyant que la valeur de votre 
propriété avait augmentée, voire 
même diminuée. Que s’est-il pas-
sé? Parmi les raisons qui peuvent 
expliquer cette variation, il y a le 
dépôt du nouveau rôle d’évaluation 
de la Ville de Sherbrooke en 2013. 
Voyons ce que c’est et quels sont 
ses impacts sur les valeurs munici-
pales de vos propriétés…

Chaque trois ans, un nouveau rôle 
municipal est déposé par le service 
d’évaluation de la ville de Sher-
brooke. Ce rôle détermine la val-
eur de chaque propriété pour fin 
de taxation. Comme l’étude est ef-
fectuée tous les trois ans, la valeur 
d’un immeuble peut variée consi-
dérablement entre la dernière an-
née d’un ancien rôle et la première 
année d’un nouveau rôle. Cepen-
dant, cette valeur demeure la même 
au cours des trois années où le rôle 
est en vigueur.
L’étude effectuée est alors basée 
sur une date précise, soit 18 mois 
avant la date de dépôt du rôle. Le 
rôle déposé par la Ville de Sher-
brooke sera valide du 1er janvier 
2013 au 31 décembre 2015 et la 
date du marché où l’étude a été ef-
fectuée est le 1er juillet 2011.

Il faut comprendre que les munici-
palités font un rôle d’évaluation 

pour fins de taxation et pour y ar-
river, ils effectuent une évaluation 
de masse à partir des données tech-
niques recueillies sur chacune des 
propriétés, qui sont visitées à tous 
les trois ans.

Il y a trois méthodes d’évaluation 
pour déterminer la valeur d’une 
propriété : la méthode du coût, 
la méthode de comparaison et la 
méthode du revenu. La méthode 
coût consiste à déterminer la val-
eur d’une propriété à partir d’un 
coût de construction déprécié. La 
méthode de comparaison, comme 
son nom l’indique, consiste à com-
parer une propriété sujet avec les 
propriétés vendues sur le marché. 
Et finalement, il y a la méthode du 
revenu, cette méthode est utilisée 
pour déterminer la valeur des pro-
priétés locatifs de six logements et 
plus. De là l’obligation de chaque 
propriétaire d’immeuble à revenu 
de remettre une liste des revenus 
et dépenses de leur propriété. La 
méthode utilisée pour déterminer 
la valeur d’un triplex est donc dif-
férente de celle utilisée pour déter-
miner la valeur d’un six logements 
ou plus.

Ces notions de base de l’évaluation 
municipale démontrent que ce 
processus est particulièrement 
complexe pour déterminer, le plus 
précisément possible, la valeur de 
l’ensemble des propriétés d’une 
municipalité à une date donnée. Je 
vous invite à consulter le site de la 
ville de Sherbrooke pour des dé-
tails plus techniques sur l’ensemble 
du processus.
http://www.ville.sherbrooke.qc.ca/
services-municipaux/service-
des-finances/role-devaluation-et-

compte-de-taxes/
role-devaluation/

Cependant, com-
me dans tout pro-
cessus, des erreurs 
peuvent se glisser. 
Je vous rappelle 
que c’est une éval-
uation de masse. 
Il est alors pos-
sible de contester 

la valeur de votre propriété estimée 
par la municipalité si vous consi-
dérez que cette valeur est, soit trop 
haute, soit trop basse. La première 
étape est de contacter le service 
d’évaluation de la Ville de Sher-
brooke pour leur mentionner votre 
désaccord. Une première vérifica-
tion sera faite dans votre dossier 
pour savoir si une erreur cléricale 
ou technique s’est glissée.

Ensuite si aucune entente n’est sur-
venue entre vous et la municipalité, 
vous devez entamer la démarche 
de contestation décrite sur votre 
relevé de taxation. La date impor-
tante à retenir, le 30 avril 2013 qui 
est la date limite pour déposer une 
demande de contestation.

Maintenant, ce sera à vous de prou-
ver votre point en déposant tous 
les documents justifiant votre de-
mande. Pour ce faire, vous pouvez 
utiliser les services d’un évaluateur 
immobilier indépendant qui saura 
vous conseiller. Si l’évaluateur es-
time votre demande justifiable, il 
effectuera un rapport d’évaluation 
en date du 1er juillet 2011 sur votre 
immeuble. Ce travail consiste à 
une visite de votre propriété pour 
y effectuer un relevé technique. À 
partir de ce relevé, il déterminera 
la valeur de votre propriété selon 
les méthodes d’évaluation ap-
plicables. Ce rapport sera déposé 
avec votre demande de contesta-
tion et l’évaluateur 
pourra, à votre 
demande, vous 
r e p r é s e n t e r 
dans votre dos-
sier. Le service 
d’évaluation de 
la ville de Sher-
brooke fera ce 
même travail et 
aura jusqu’au 1er 
novembre 2013 
pour répondre à 
votre demande. Si 
aucune entente ne 
survient, le dossier 
suivra son cours 
jusqu’au tribunal 
administratif qui 
rendra sa décision. 
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L’évaluation municipale – 
Rôle 2013-2015 à Sherbrooke

Publireportage

Pour résumer, les dates 
importantes sont :

1 juillet 2011 : Date du 
marché utilisé par la 
municipalité ;

1 janvier 2013 : Date 
d’entrée en vigueur 
pour le nouveau rôle 
triennal ;

30 avril 2013 : Date 
limite pour déposer une 
demande de contesta-
tion ;

1 novembre 2013 : Date 
limite pour obtenir une 
réponse à votre contes-
tation.

Sylvain Chartier, Adm.A., CRA
Directeur principal

Cependant, sachez que vous devrez 
prouver que vous subissez un dom-
mage suite à l’évaluation de votre 
propriété. Gardez en mémoire que 
votre valeur au rôle d’évaluation 
demeure fixe pendant 3 ans.
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GARANTIE

5 ans
Pièces et main d’oeuvre

12 000 BTU

O�rez le confort 
à vos locataires!

PROGRAMME SPÉCIAL 
AUX MEMBRES RPHL

à partir de 1695 $* + taxes (installation incluse)
*Escompte de volume à partir de 3 unités. Raccordement électrique non-inclus

# RBQ: 1301-9328-35

Granby

620, rue Simonds Sud
Granby (Qc)
J2J 1E1
Tél.: 450.378.1500

St-Hyacinthe

6900, boul. Choquette
St-Hyacinthe (Qc)
J2S 8L1
Tél.: 450.773.4948

Sherbrooke

6171, boul. Bourque
Sherbrooke (Qc)
J1N 1H2
Tél.: 819.563.2454

RÉSIDENTIEL COMMERCIAL INDUSTRIEL

CLIMATISATION CHAUFFAGEVENTILATION RÉFRIGÉRATION

www.leprohon.com

* Climatiseur seulement

Me Lapointe

La sous-Location de chambres ne change pas nécessairement 
La destination des Lieux

L’article 1870 du Code civil du 
Québec prévoit qu’un locataire peut 
sous-louer tout ou partie du bien 
loué. Le propriétaire ne peut alors 
refuser qu’avec un motif sérieux.

Dans une situation qui s’est présen-
tée à la Régie du logement, un pro-
priétaire entendait résilier le bail 
de son locataire qui sous-louait des 
chambres. Le propriétaire a voulu 
prouver que la location de plusieurs 
chambres dans un logement, par le 
locataire, avait pour effet de chang-
er la destination des lieux loués pour 
en faire une maison de chambres et 
donc, un commerce. Effectivement, 

ni le locateur, ni le locataire, ne peut 
changer la vocation du bien loué, 
selon l’article 1856 du Code civil 
du Québec.

Dans la situation qui nous préoc-
cupe, le locataire était lié par un 
bail renouvelé d’un logement de 
grandeur 5 et demi. La propriétaire 
a découvert sur des sites Internet 
de location, des annonces pour des 
locations de chambres de 300$ et 
460$ chez le locataire.

Selon le locataire, aucune modi-
fication à la destination des lieux 
loués n’a été faite et il s’agit selon 
lui d’une destination toujours rési-
dentielle. Le logement n’est aucun-
ement surpeuplé selon lui.

Dans cette affaire, la Régie du loge-
ment doit donc déterminer si c’est 
une maison de chambres et s’il 
s’agit d’un commerce. Pour déter-
miner la définition de maison de 
chambres, la juge a décidé de se 

tourner vers la définition contenue 
dans la règlementation municipale.

Or, la règlementation de la Ville de 
Montréal à ce sujet réfère à la rè-
glementation de chaque arrondisse-
ment.Pour cet immeuble, le règle-
ment de l’arrondissement dont il est 
question traite de maison de cham-
bres à partir du moment où il y a lo-
cation d’au moins quatre chambres, 
avec des services inclus, comme les 
repas ou l’entretien.

La preuve a été faite que ce loca-
taire ne louait que deux chambres 
et n’offrait aucun service, ce qui est 
insuffisant pour contrevenir à la rè-
glementation municipale et ne cad-

re pas dans la définition de «maison 
de chambres».
Également, la preuve n’a pas permis 
de déterminer que plus du tiers de 
la superficie soit utilisée à un usage 
autre que l’habitation, ce qui aurait 
pu permettre de démontrer que ce 
bail était de nature commerciale.
Le locataire principal occupait tou-
jours son logement au moment de 
l’audience, la sous-location n’est 
pas son gagne-pain, ce qui ne 
change pas la vocation du loge-
ment pour en faire du commercial. 
Il s’agit du point de vue du tribunal 
dans cette affaire, d’une sous-loca-
tion partielle, donc d’un bail rési-
dentiel avec partage de l’espace et 
des coûts.

La preuve a démontré que ja-
mais le loyer n’était en retard, 
que l’on n’a jamais reçu de 
plainte et qu’aucun préjudice 
ne fut causé. La demande de 
résiliation de bail a donc été 
rejetée.

9258-8854 Québec inc. c. Bossé, 
(R.D.L. 2012-10-04) AZ-50901521.



ment et d’être relevé de ses obliga-
tions.
Généralement, l’abandon du loge-
ment est directement relié à l’état 
du logement. En effet, cet état peut 
être affecté par l’utilisation que le 
locataire en fait, une infestation, 
une infiltration, une déficience ou 
même un sinistre.
Par contre, il ne suffit pas que 
la situation existe pour justifier 
l’abandon du logement. La juris-
prudence récente a établi une série 
de critères justifiant l’abandon du 
logement.
Le locataire devra donc prouver :
1- L’existence du problème
2- La dénonciation du problème au 
propriétaire
3- L’inaction du locateur ou 
l’absence de résultat
4- Le départ sera justifié car le loge-
ment était impropre à l’habitation 
au sens de l’article 1913 et que la 
santé des occupants est en jeu, une 
preuve médicale est requise.
5- Établir une relation entre l’état 
du logement, les dommages récla-
més et la santé des occupants

Le concept-clé à retenir dans ces 
circonstances est … « La menace 

sérieuse pour la santé ou la sécurité 
au moment de l’avis ». Sans une 
preuve médicale sans équivoque 
créant un lien entre la maladie et 
l’état du logement, l’abandon ris-
que d’être plus difficile à justifier 
aux yeux d’un régisseur.

Il peut donc y avoir une importante 
infestation de blattes par exemple 
sans pour autant y avoir de menace 
pour la santé ou la sécurité. (Voir la 
décision citée.)

Il est aussi important de noter que 
bien que la situation ait pu être 
sérieuse auparavant, si au moment 
où l’avis est donné, le proprié-
taire a pu remédier à la situation, 
l’abandon ne sera plus justifié.

Si le locataire a quitté même si 
les critères ne semblent vraisem-
blablement pas atteints, celui-ci 
ne sera pas libéré de ses obliga-
tions et on sera alors en présence 
d’un déguerpissement. Dès lors, 
le propriétaire pourra réclamer les 
pertes et dommages encourus par 
le départ injustifié du locataire.

Pour votre protection, si vous ar-info@foyerecolo.com

Yvon : 819-434-2039

Thermopompe murale
Clim Air 12 000 BTU
Cooling/Heating
110 Volt / 60Hz  inventer
Compresseur Toshiba
Garantie 5 ans 

L'unité installation non comprise.

*possibilité d'avoir un kit d'installation
*possibilité de vente avec installation
 (prix d'installation à confirmer)

Dimension tête intérieure :
98 cm x 21 cm x 31cm H

 799 $ 799 $ 799 $
+ taxes

Abandon de logement : Quels sont les critères qui le justifient 
Me Jean-Olivier Reed

L’une des règles de la location d’un 
logement au Québec se retrouve 
à l’article 1913 du Code civil du 

Québec permettant au locataire, 
dans certaines circonstances par-
ticulières, d’abandonner son loge-



Le régisseur doit apporter un sec-
ours équitable et impartial de fa-
çon à faire apparaître le droit et en 
assurer la sanction, le tout en vertu 
de l’article 63 de la Loi sur la Ré-
gie du logement.

Les faits

Le propriétaire refusait de donner 
accès au locataire à son logement 
en invoquant que le bail était nul 
parce qu’il y avait un vice de con-
sentement. Comme le consente-
ment du locateur avait été vicié, 
le bail n’avait pas été conclu va-
lablement. Le locataire fait une 
demande à la Régie du logement 
pour qu’elle ordonne au locateur 
de lui donner accès immédiate-
ment à son logement.

À l’audience, le locateur représen-
té par une stagiaire en droit tente 
de démontrer qu’il n’a jamais con-
senti au bail en faisant témoigner 
sa conjointe qui a assisté à la né-

gociation du bail. Sa défense con-
siste à démontrer qu’il est justifié 
de ne pas donner accès au loge-
ment puisque le bail est nul et 
non avenu. La régisseuse 
à l’audience refuse 
d’entendre la preuve 
sur le vice de consente-
ment entourant la sig-
nature du bail et met fin 
à l’interrogatoire de la 
conjointe. La régisseuse 
invoque que le locateur 
n’a pas introduit une de-
mande en nullité du bail 
et qu’il se fait justice à 
lui-même en refusant 
l’accès au logement. La 
régie refuse une remise 
à la stagiaire en droit 
que lui aurait permis de 
faire la demande en nul-
lité du bail et ordonne 
au locateur de donner 
accès au logement avec 
une exécution immédi-
ate.

Analyse de la décision

Il s’agit de déterminer si en sa 

rivez à la conclusion que le départ 
du locataire semble injustifié, nous 
vous suggérons avant de relouer 
le logement ou de faire des réno-
vations, de faire inspecter le loge-
ment par un tiers, tel que remis par 
le locataire et celui-ci pourra ainsi 
donner une opinion impartiale de 
l’état du logement lors d’une audi-
ence le cas échéant.

Finalement, même si le locataire 
n’est pas en mesure de prouver 
que la situation justifiait l’abandon 
du logement, il peut avoir droit à 
des dommages-intérêts et/ou une 
diminution de loyer à la suite des 
événements qui ont conduit à son 
départ en raison de vos obligations.

Dans tous les cas, le conseil d’un 
juriste pourrait s’avérer utile dans 
ces situations afin de prendre les 
bonnes décisions.

La régie du logement est tenue d’apporter un 
secours impartial et équitable aux deux parties          

Me Robert Soucy

Suite à la page 13
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Même si vous planifiez dans les 
moindres détails votre déménage-
ment dans un de vos logements, 
une multitude d’événements heu-
reux ou malheureux peuvent me-
ner à reporter ou même annuler 
celui-ci.
L’histoire est fréquente : Le juge-
ment en reprise de logement est 
rendu et vous accorde la reprise 
de logement; le 1er juillet arrive et 
le locataire quitte selon les condi-
tions du jugement. Un imprévu 
arrive et le projet tombe à l’eau ou 
bien vous aménagez mais les cir-
constances font en sorte qu’après 
quelques mois seulement vous 
devez quitter le logement pour un 
autre lieu.
Que faut-il faire : Ai-je le droit de 
relouer, est-ce que je dois obli-
gatoirement offrir le logement à 

l’ancien locataire?
Dans un premier temps, l’article 
1970 du Code civil du Québec 
prévoit que vous devez obtenir 
l’autorisation de la Régie du loge-
ment pour procéder à la relocation. 
Cette autorisation est essentielle-
ment un moyen de contrôler le prix 
du loyer pour le nouveau locataire 
et non de décider de l’opportunité 
de relouer. Dans presque tous les 
cas, l’autorisation de relouer va 
vous être accordée. La jurispru-
dence explique que même dans les 
cas où la reprise de logement a été 
effectuée visiblement de mauvaise 
foi l’autorisation de relocation va 
être accordée. Par contre, le nou-
veau prix du loyer s’en reflètera ce 
qui peut aller jusqu’à fixer le loyer 
au même montant que celui lors 
de la reprise. De plus, si cette déci-
sion mentionne que le propriétaire 
est de mauvaise foi, le locataire 
pourra plus facilement obtenir des 
dommages intérêts substantiels en 
raison d’une reprise de logement 
effectuée de mauvaise foi, tel que 

lui permet la loi.
On pourrait dire que ce processus 
se rapproche d’une demande de 
fixation de loyer.
D’autre part, la jurisprudence a 
établi que la loi ne permet pas au 
Juge d’ordonner au propriétaire la 
réintégration de l’ancien locataire. 
Ce n’est pas une option possible.
Par contre, rien n’empêche ce 
même locataire de soumettre sa 
candidature parmi tous les can-
didats qui se présenteront dans le 
nouvel affichage.
Ainsi, dans ces situations, pour 
éviter d’avoir à payer d’impor-
tantes sommes en dommages et 
intérêts, sachez que la bonne foi 
doit toujours gouverner les par-
ties. Généralement, quand le juge 
détermine que le propriétaire est 
de bonne foi le prix du nouveau 
loyer est en conséquence.

31 070209 029M et 37 070426 027G

Avril-Mai 2013 Volume 9, No 2

LES SUITES DE LA REPRISE DE 
LOGEMENT: RELOCATION, RÉ-
INTÉGRATION QU’EN EST-IL?

Protégez votre investissement et votre  
patrimoine avec les produits adéquats 
 
 
 
 
 

Je tiens à vous informer que dorénavant  
je suis partenaire de FORCE FINANCIÈRE EXCEL. 
Je continue d’offrir le même service personnalisé  

à chacun de mes clients. Cette transition me permettra  
d’offrir un plus grand éventail de produits afin de mieux  

répondre aux besoins de ma clientèle. 

 

Je me déplace à domicile et en entreprise. 
 

Voici mes nouvelles coordonnées : 
 

Chantal Denault 
Conseillère autonome en sécurité financière 
3000, rue King Ouest, bur. 200 
Sherbrooke (Québec)  J1L 1Y7 
 

Tél. : 819 346-1998 
Téléc. : 819 346-0047  

Assurances vie  Rente 

Assurances invalidité Fonds distincts et  
communs 

Assurances maladies  
graves 

REÉR, FERR, CRI, FRV, 
CÉLI, REÉI, RRI, REÉÉ 

Assurances soins de  
longue durée 

Assurances et rentes  
collectives 

Assurances voyage Prêt hypothécaire 

Partenaire de 
 
 
Cabinet de services financiers et  
de planification financière 

Me Reed

• Répération de gypse
• Tirage de joints

• Pienture intérieur/ extérieur
• Finition de solage en acrylique

RBQ:5597-3127-01

Le RPHL est en désaccord avec le 
RCLALQ qui réclame “un encad-
rement juridique de la recherche 
de logement et l’interdiction des 
formulaires de location”.

Le RPHL tient à rappeler au 
RCLALQ que le formulaire de 
location et l’évaluation du lo-
cataire protègent aussi les loca-
taires. Un locataire qui souhaite 
vivre en paix dans son logement, 
payer son logement et être satis-
fait des services de son proprié-
taire voudrait prouver qu’il est 
un bon locataire et surtout il veut 
que ses voisins aussi soient de 
bons voisins!

“C’est en vérifiant les antécédents 
du comportement que le proprié-
taire va assurer la jouissance 
paisible des lieux.” selon Martin 
Messier, Président du RPHL qui 
rappelle que les propriétaires ont 
l’obligation de garantir aux au-
tres locataires de l’immeuble la 
jouissance paisible des lieux.

“Les propriétaires doivent déjà 
vivre avec une méthode de fixa-
tion de loyer désuète qui n’offre 
aucune issue pour les travaux ma-
jeurs. Doivent-ils en plus prendre 
une chance sans pouvoir vérifier 
et risquer de ne plus pouvoir pay-
er son hypothèque, ses taxes ou 
devoir entamer des procédures à 
la Régie du logement pour un lo-
cataire bruyant dont la cause sera 
entendue plus d’un an plus tard?” 
d’ajouter le RPHL.

Le RPHL insiste sur le fait que 
la qualification du locataire est 
essentielle: Le propriétaire doit 
aussi remplir des formulaires 
lorsqu’il contracte une obliga-
tion. Nous ne vendons pas des 
grille-pains! Nous devons nous 
assurer que nous louons à des 
personnes qui respectent tant 
leurs obligations financières que 
les autres obligations découlant 
du bail, notamment de ne pas 
troubler la paix dans l’immeuble.

Le formulaire de 
location, essentiel 
tant pour les loca-
taires que pour les 

propriétaires
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qualité de juge administratif, la ré-
gisseuse a porté atteint à un droit 
fondamental exercé dans le con-
texte de la justice administrative. 
La Cour d’appel du Québec s’est 
déjà penchée sur le devoir d’agir 
équitablement et sur la discrétion 
nécessaire à la conduite d’une au-
dience :

« Dire cela, bien sûr, n’est pas dire 
que toute erreur d’un tribunal ad-
ministratif dans la conduite d’une 
audience ou l’accomplissement 
du devoir limité d’assister un jus-
ticiable non-représenté enfreindra 
la justice naturelle. Mais si ces er-
reurs ont un impact sur l’équité du 
processus, comme c’est ici le cas, 
il y a alors une contravention qui 
doit entraîner la cassation de la dé-
cision. »

Le jugement de la Cour du Québec

La Cour du Québec a posé la ques-
tion suivante :
« Est-ce que la régisseuse a cor-
rectement usé de sa discrétion 
en mettant fin au témoignage 
de la conjointe de l’appelant, en 
exigeant que soit déposé un for-
mulaire demandant l’annulation 
du bail et en refusant de suspen-
dre ou d’ajourner à ce sujet et 
d’ainsi mettre fin à l’ensemble de 
l’enquête devant elle. »

La réponse de la Cour est négative. 
Aucun préjudice n’a été invoqué et 
discuté qui aurait justifié la régis-
seuse de refuser qu’on lui présente 
une demande d’annulation séance 
tenante. Toujours selon la Cour du 
Québec, l’autre aspect défectueux 
de la décision de la régisseuse de 

mettre fin à l’enquête sans se saisir 
des motifs du locateur entourant 
le vice de consentement découle 
du devoir d’assistance prévu au 
3e alinéa de l’article 63 de la Loi 
sur la Régie du logement. Ce de-
voir d’assistance peut s’ajuster en 
fonction du fait qu’un justiciable 
se présente devant la Régie seul 
ou accompagné d’un membre du 
Barreau :

« Un régisseur qui entend l’affaire 
au fond peut en effet exercer sa 
pleine discrétion pour jauger 
le niveau de préparation d’une 
partie, selon qu’elle est ou non 
représentée par avocat ou selon 
encore qu’il s’agisse d’une per-
sonne rompue au déroulement des 
instances devant la Régie du loge-
ment. »

Dans le cas présent, le lo-
cateur était représenté par 
une stagiaire en droit qui a 
affirmé qu’elle avait reçu 
le mandat de comparaître 
quelques jours auparavant 
et qu’elle avait rencontré 
le locateur et sa conjointe 
la journée de l’audition. 
Il ne peut pas s’agir d’un 
manque de préparation 
selon la Cour. Advenant 
que la régisseuse l’ait 
perçu comme manque de 
préparation, elle devait 
permettre à la stagiaire de 
rendre la présentation de 
la preuve plus conforme à 
la procédure habituelle et 
devait lui accorder un dé-
lai et reprendre l’enquête 
dans un délai équitable. 
En agissant aussi, la ré-
gisseuse aurait satisfait 
son devoir d’assistance de 
l’article 63.

La Cour souligne le dan-
ger de causer court à la 
présentation d’une preuve 

Me Soucy
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et cité l’arrêt Ménard c. Gardner 
de la Cour d’appel :

« L’erreur en ques-
tion tient prin-
cipalement à la 
manière dont le 
comité a permis 
ou, plus exacte-
ment n’a pas per-
mis à l’appelant de 
contre-interroger 
ses anciens clients 
lors de l’audience, 
en coupant court, 
péremptoirement, 
à ses questions. Le 
comité a également 
eu une conduite 
critiquable lors de 
l ’ in te r roga to i re 

La régie du logement est tenue d’apporter un secours impar-
tial et équitable aux deux parties    (Suite)

de M. Paul McKenna, témoin de 
l’appelant. »
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Dans le numéro précédent, des 
recommandations visaient à ren-
dre la tâche plus facile pour 
l’acheteur d’une fraction de co-
propriété d’obtenir les informa-
tions nécessaires à un achat éclairé. 
 
Dans le présent numéro, nous dis-
cuterons des recommandations 
visant à simplifier la représentation 
des copropriétaires qui ne peuvent 
assister aux assemblées en per-
sonne, et donc de permettre que le 
quorum soit atteint plus facilement. 
 
Selon le rapport du Comité con-
sultatif sur la copropriété, ce 
dernier a constaté lors des audi-
ences publiques qu’il est parfois 
difficile pour les syndicats de co-
propriété d’atteindre le quorum 
nécessaire pour tenir une assem-
blée des copropriétaires, lequel 
requiert la présence en personne 
ou représentés par procuration 
d’un nombre suffisant de copro-
priétaire qui représentent la ma-
jorité des voix (plus que 50%). 
 
Selon l’article 1090 C.c.Q. actuel, 
chaque copropriétaire dispose à 
l’assemblée un nombre de voix 
proportionnel à la valeur relative 

de sa fraction, et les indi-
visaires d’une fraction ex-
ercent leurs droits dans la 
proportion de leur quote-
part indivise. Le terme 
«indivisaires d’une frac-
tion» réfère aux situations 
où la fraction qui englobe 
l’unité d’habitation (con-

do) appartient à plus d’une per-
sonne, par exemple un couple peu 
importe à la nature de leur union, 
ou bien simplement deux personnes 
ou plus qui achètent ensemble le 
condo. Donc, chaque indivisaire a 
le droit d’exercer un droit de vote 
personnel (exemple : Monsieur X 
et Mme Y possèdent à parts égales 
un condo auquel 2500 voix sont 
attribuées par la déclaration de co-
propriété. Mme Y aura le droit de 
voter 1250 des voix et Monsieur 
X les autres 1250 voix, et ce in-
dépendamment l’un de l’autre.). 
 
Toutefois, pour que toutes les voix 
rattachées à leur fraction soient 
comptées pour les fins du quorum 
et d’un vote, il faut qu’elles soi-
ent toutes deux présentes. Si l’une 
des personnes ne peut assister à 
l’assemblée, elle doit donner une 
procuration écrite à l’autre per-
sonne pour la représenter et exercer 
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Me Lebeau

Changements possibles à la copropriété à l’horizon 
(Suite)

Suite aux consultations publiques 
tenues aux mois de mars, avril et 
mai 2012, auxquelles nous avons 
déposé un mémoire écrit et avons 
fait des représentations, le 7 no-
vembre dernier le Comité consul-
tatif sur la copropriété a déposé son 
rapport auprès du Ministre de la jus-
tice, Monsieur Bertrand St-Arnaud 
et au Conseil d’administration de la 
Chambre des notaires du Québec. 
 
En plus de présenter un survol 
des renseignements recueillis lors 
de ces consultations publiques, 
ce rapport contient des recom-
mandations de modifications lé-
gislatives visant la copropriété 
divise au Québec, lesquelles se-
ront étudiées par le Ministre de 
la justice et donneront possible-
ment lieu à des modifications lé-
gislatives touchant la copropriété. 

ses droits de vote en son absence, 
sinon ses voix ne pourront compter 
tant pour le quorum que pour le vote. 
 
Beaucoup de copropriétaires ne 
sont pas au courant qu’il faut une 
procuration écrite pour qu’un mem-
bre d’un couple puisse valablement 
représenter l’autre membre absent 
lors d’une assemblée des copro-
priétaires. Il arrive souvent que 
seulement un membre d’un couple 
se présentera à l’assemblée pour 
ensuite se faire dire par les dirige-
ants de l’assemblée et le conseil 
d’administration que la portion des 
voix du membre absent ne pourra 
être comptée au niveau du quorum 
et de tout vote à l’ordre du jour. 
 
Face à cette situation, le Comité 
consultatif sur la copropriété re-
commande que l’article 1090 
C.c.Q. soit modifié de manière afin 
d’ajouter une présomption simple 
à l’effet que l’indivisaire absent 

d’une assemblée (exem-
ple : l’un des membres 
d’un couple propriétaire) a 
donné mandat à l’autre (ou 
aux autres indivisaires dans 
le cas de plus de deux pro-
priétaires) de le représenter. 
 
Donc, si cette modifica-
tion est mise en application 
par l’Assemblée nationale, 
lorsque l’un des coproprié-
taires indivisaires en titre 
d’une fraction est absente 
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GARE aux
pesticides!

Les risques rattachés à l’utilisation des pesticides pour la santé humaine et pour celle des animaux sont aujourd’hui bien 
documentés : cancers, malformations, infertilité, etc. En 2002, la Ville de Sherbrooke a donc adopté une réglementation pour 
encadrer et pour limiter l’application des pesticides sur son territoire. 

À l’approche de la saison où l’entretien des pelouses est à l’ordre du jour, la Ville de Sherbrooke désire informer les propriétaires 
de condominiums ou d’immeubles à logements de leurs responsabilités et de leurs obligations en matière de pesticides.

CONNAÎTRE LA RÉGLEMENTATION, C’EST IMPORTANT!

• Vous êtes responsable des produits utilisés sur votre propriété, et ce, même si vous confiez à un entrepreneur l’entretien du terrain 
de votre condominium ou de votre immeuble à logements. Assurez-vous de connaître les produits appliqués et veillez à ce qu’aucun 
produit interdit ne soit utilisé. S’il y a lieu, posez des questions à l’entrepreneur que vous aurez engagé pour effectuer ce travail.

• Vous, ou votre mandataire, devez aviser les occupants, au début de la période estivale, qu’un contrat d’entretien des surfaces 
gazonnées a été conclu avec un entrepreneur pour la saison courante. Vous êtes également tenu d’aviser les occupants, au moins 
24 heures à l’avance, de la date et de l’heure d’un épandage.

• N’appliquez pas de pesticides sur le gazon dans l’une ou l’autre des conditions suivantes : en cas de pluie, de température supérieure 
à 27 ˚C ou de vents soufflant à plus de 15 km/h.

• Après l’application de pesticides, l’entrepreneur doit disposer des affichettes sur votre terrain. Laissez-les en place pendant au moins 
48 heures et avisez les occupants de ne pas marcher sur la pelouse dans les 24 heures suivant l’application. L’interdiction est aussi 
valable pour leurs animaux.

• Consultez ces affichettes, car plusieurs renseignements doivent y figurer :

• N’oubliez pas qu’entre le 15 juin et le 7 septembre, seuls les pesticides à faible impact sont permis.

• Pour la sécurité de nos enfants, rappelez-vous que seuls certains pesticides à faible impact sont permis sur les terrains des garderies 
et des écoles, ainsi que sur les terrains adjacents à ces établissements, et ce, en tout temps.

Entretenir votre terrain dans le respect de la 
réglementation, c’est vous soucier de votre santé, 
de celle des occupants de vos immeubles et de 
tous ceux qui vous entourent.

Pour plus de renseignements, visitez le sherbrooke.ca/pesticides
ou composez le 819 821-5474. 

1. Le nom et le numéro 
de téléphone de 
l’entreprise qui a 
réalisé le traitement.

2. Le numéro du certificat 
émis par le ministère 
du Développement 
durable, de 
l’Environnement, de
la Faune et des Parcs.

3. La date et l’heure 
du traitement.

4. Un pictogramme dont le cercle 
est soit de couleur jaune, pour les 
épandages de pesticides à faible 
impact, soit de couleur rouge, 
pour les pesticides qui n’entrent 
pas dans cette catégorie.

5. Le numéro de 
téléphone du Centre 
antipoison du Québec, 
soit le 1 800 463-5060.

Entretenir votre terrain dans le respect de la 
réglementation, c’est vous soucier de votre santé, 
de celle des occupants de vos immeubles et de 
tous ceux qui vous entourent.

Pour plus de renseignements, visitez le 
ou composez le 819 821-5474. 
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Pour plus de renseignements, visitez le 

réglementation, c’est vous soucier de votre santé, 
de celle des occupants de vos immeubles et de de celle des occupants de vos immeubles et de 

• Pour la sécurité de nos enfants, rappelez-vous que seuls certains pesticides à faible impact sont permis sur les terrains des garderies 
et des écoles, ainsi que sur les terrains adjacents à ces établissements, et ce, en tout temps.et des écoles, ainsi que sur les terrains adjacents à ces établissements, et ce, en tout temps.

15 juin et le 7 septembre

• Pour la sécurité de nos enfants, rappelez-vous que seuls certains pesticides à faible impact sont permis sur les terrains des garderies 
et des écoles, ainsi que sur les terrains adjacents à ces établissements, et ce, en tout temps.et des écoles, ainsi que sur les terrains adjacents à ces établissements, et ce, en tout temps.
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• Évaluation environnementale, phase I

• Caractérisation environnementale, phase II

• Caractérisation environnementale, phase III

• Réhabilitation environnementale

• Identification, caractérisation et délimitation
  de milieux humides

• Inventaire faunique / floristique

• Enlèvement de réservoir sous-terrain

• Et plus...

Firme d’experts-conseils en environnement
œuvrant dans les domaines suivants:

209, rue Belvédère Nord, suite 203
Sherbrooke, QC  J1H 4A7
info@solutionenvirosol.com

Coordonnées
Tél. : 819.791.2303

Cell. : 819.570.3735
Téléc. : 819.791.2313
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de l’assemblée, il sera présumé 
avoir donné mandat aux autres 
pour le représenter et d’exercer ses 
droits de vote, et ce sans l’exigence 
d’une procuration écrite à cet effet. 
La modification proposée réserve le 
droit de l’indivisaire absent de don-
ner une procuration écrite à un tiers 
à cette fin. Donc, lorsqu’un des pro-
priétaires indivisaires est présent à 
l’assemblée il sera présumé avoir 
reçu le mandat de représenter tous 
les autres propriétaires indivisaires 
de la fraction et toutes les voix rat-
tachées à cette fraction compteront 
pour le quorum et lors d’un vote. 

Parlons également des recom-
mandations visant le délai dans 
lequel le syndicat doit transmettre 
le procès verbal d’une assem-
blée des copropriétaires, ainsi 
qu’une prolongation des délais 
pour un copropriétaire de con-
tester une décision de l’assemblée 
 
Selon le rapport du Comité consul-
tatif sur la copropriété, ce derni-
er a constaté lors des audiences 
publiques que la distribution du 
procès-verbal aux copropriétaires 
fait l’objet d’une pratique inégale 
au sein de copropriétés au Qué-
bec. Plusieurs copropriétaires ne 
reçoivent carrément pas le procès-
verbal ou encore le reçoivent 
bien souvent une année plus tard. 
 
À la lumière des témoignages de 
copropriétaires à ce sujet, le Co-
mité a proposé que le Code civil du 
Québec soit modifié afin d’inclure 

une disposition à l’effet que le 
syndicat et les membres du con-
seil d’administration soient tenus 
de distribuer aux copropriétaires 
le procès-verbal d’une assemblée 
des copropriétaires dans un délai 
de trente jours à partir de la date 
de tenue de celle-ci. Actuellement, 
il n’y a aucun délai pour ce faire. 
 
Toujours à ce sujet, le Comité avait 
initialement souligné qu’il «serait 
pertinent que l’adoption de cette re-
commandation soit assortie d’une 
sanction afin de décourager les ad-
ministrateurs de passer outre leur 
obligation de distribution, au-delà 
de leur responsabilité civile qui 
pourrait être engagée». Toutefois, 
il semblerait que seulement la re-
commandation quant à l’imposition 
d’un délai n’a été retenue dans 
ces recommandations finales. 
 
En corollaire avec la recommanda-
tion ci-dessus, le Comité a recom-
mandé que le délai pour contester 
une décision de l’assemblée des 
copropriétaires prévu à l’article 
1103 du Code civil du Québec au 
motif qu’elle est partiale, si elle a 
été prise dans l’intention de nuire 
aux copropriétaires ou au mépris 
de leurs droits, ou encore si une 
erreur s’est produite dans le calcul 
des voix, soit prolongé de soixante 
à quatre-vingt-dix jours à partir 
de la date de la 
tenue de cette 
a s s e m b l é e . 
Malgré cette 
prolongation, le 

délai demeurera un de déchéance, 
c’est-à-dire que si la contestation 
n’est pas déposée au Tribunal avant 
l’expiration du délai, le coproprié-
taire perdra son droit de recours. 
 
 
Toutefois, le Comité recommande 
que ce délai pour contester ne 
soit pas applicable à une décision 
de l’assemblée prise erronément 
selon une majorité inférieure à 
celle requise par le Code civil du 
Québec (exemple : une décision 
de modifier les parties communes 
de l’immeuble prise à la simple 
majorité des voix présentes ou 
représentées, au lieu de la double 
majorité requise impérativement 
par l’article 1097 C.c.Q. actuel. 
 
Nous tenons à vous souligner que 
toutes les recommandations de ce 
comité devront êtres étudiées en 
détail par le Ministre de la justice 
du Québec, et si elles sont retenues, 
devront suivre le chemin habituel 
de toute modification d’une loi 
avant de recevoir l’assentiment 
final de l’Assemblée nationale 
pour qu’elles entrent en vigueur. 
 
Nous vous reviendrons dans un 
prochain article au sujet d’autres re-
commandations que nous jugeons 
d’importance pour la copropriété. 
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Entre-nous
c’est du solide!

QUINCAILLERIE
PARENT
1237, rue Belvédère Sud
Sherbrooke (Québec)
J1H 4E1

819-346-6944
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12 mois. Un bail à durée plus courte, 
9 mois par exemple, sera renou-
velé pour cette durée, donc 9 mois 
selon notre exemple. Sachez qu’il 
est possible de convenir d’une au-
tre durée de renouvellement lors de 
votre avis de modification de bail. 
La durée de votre bail influencera 
également les délais d’envois de 
certains avis. Pour l’avis de modi-
fication par exemple, l’avis est de 3 
à 6 mois avant la fin du bail pour un 
bail de 12 mois et plus, mais de 1 à 
2 mois avant la fin du bail pour un 
bail de moins de 12 mois.

Ces éléments sont à prendre en con-
sidération lors de l’établissement 
de la durée du bail.

Section D- Loyer
Le propriétaire n’a le droit, en vertu 
de la loi, d’exiger d’avance que le 
premier terme de loyer, ne dépas-
sant pas un mois de loyer. Vous 
n’avez le droit d’exiger aucune 
autre forme de dépôt de la part du 
locataire.
Sans mention contraire, le lieu de 
paiement est le domicile du loca-
taire. Il est donc important, si vous 
souhaitez que le paiement soit fait 
chez vous, que votre adresse soit 
inscrite dans le bail.

Section E- Services et conditions
Concernant le règlement de 
l’immeuble, il est important de 
cocher dans le bail s’il y en a un. 
Il peut prévoir les règles de vie 
concernant la jouissance, l’usage 
et l’entretien des logements dans 
l’immeuble pour une meilleure ges-
tion. L’article 1894 C.c.Q. indique 
clairement que le règlement doit 
être remis au locataire avant la con-
clusion du bail pour en faire partie 
intégrante.

Certains éléments peuvent être 
ajoutés à cette section. Par exem-
ple, la possibilité de fumer ou non 
dans le logement. Également, si 
la location du chauffe-eau est à la 
charge du locataire, il faut l’ajouter 
aux services qui sont à la charge du 
locataire car cet élément n’est pas 
prévu au bail. Il est également bien 
de délimiter, si vos locataires ont 
accès au terrain, à l’aide d’une an-
nexe au besoin, l’étendue de cet ac-

cès (passer sur le terrain, y installer 
ses effets personnels tels que tables 
et chaises, etc.).

Section F-Restrictions au droit à 
la fixation de loyer
À la condition que cette section 
soit dûment remplie dans le bail, 
ni le locateur, ni le locataire, n’a 
un recours en fixation de loyer 
pour un immeuble nouvellement 
bâti ou dont l’utilisation à des fins 
locatives résulte d’un changement 
d’affectation récent selon l’article 
1955 C.c.Q. Le changement 
d’affectation est le fait de changer 
la destination de commercial à rési-
dentiel, par exemple. Cette exemp-
tion vaut pour 5 ans suivant la date 
à laquelle l’immeuble est prêt pour 
l’usage résidentiel et fait en sorte 
que le locataire qui refuse les modi-
fications indiquées lors de l’avis de 
modification du bail doit quitter à 
la fin de son bail, tout simplement. 
Rappelons qu’en temps normal, 
le locataire a la possibilité de re-
fuser une augmentation de loyer 
ou toute autre modification et tout 
de même rester dans son logement. 
L’omission de remplir la section 
appropriée du bail, même si vous 
y auriez droit, fait en sorte que le 
propriétaire ne peut se prévaloir de 
l’exemption.

Section G- Avis au nouveau loca-
taire
En vertu de l’article 1896 C.c.Q., le 
propriétaire doit donner un avis au 
locataire du loyer le plus bas payé 
au court des 12 derniers mois, ou 
du loyer qui a été fixé par la Régie 
du logement. Cet avis se retrouve 
directement à l’intérieur du bail. 
Lorsque rempli, le locataire qui a 
un loyer plus élevé que celui inscrit 
à l’avis peut, dans les 10 jours de 
la conclusion du bail, faire une de-
mande de fixation de loyer à la Ré-
gie du logement. Si le locataire n’a 
pas reçu cet avis, le délai pour faire 
sa demande est alors de 2 mois sui-
vant le début du bail. D’autre part, 
la remise d’un avis comportant une 
fausse déclaration donne au loca-
taire un délai de 2 mois suivant la 
connaissance de cette fausse décla-
ration pour introduire sa demande. 
Notez que si la section F du bail est 
dûment remplie, vous n’avez pas 

l’obligation de remplir cette sec-
tion.

Section H- Signatures
Il est primordial que tous les loca-
taires inscrits à la section A signent 
le bail. Chacun, en plus du proprié-
taire ou son représentant, doit sign-
er sur chacune des copies du bail.

Section I- Avis de résidence fa-
miliale
Cet avis qui se retrouve aussi di-
rectement dans le bail fait en sorte 
qu’un locataire marié ou uni civile-
ment ne peut céder, sous-louer ou 
résilier son bail sans le consente-
ment écrit de son conjoint qui n’est 
pas locataire. L’un ou l’autre des 
conjoints peut donner cet avis au 
propriétaire selon lequel le loge-
ment sert de résidence familiale. 
Le conjoint marié ou uni civile-
ment qui n’a alors pas donné son 
consentement à l’acte en question, 
alors que l’avis était remis, a la 
possibilité de demander la nullité 
de l’acte, en plus de dommages-
intérêts si des préjudices lui ont été 
causés par la faute du propriétaire.

Cautionnement
Lorsque vous vous 
entendez pour que 
quelqu’un cau-
tionne le locataire 
pour le bail, cette 
personne peut 
signer directement 
à l’intérieur du 
bail en sa qualité 
de caution. Il est 
tout de même im-
portant de véri-
fier l’identité et la 
solvabilité de la 
caution. De plus, 
il est important de 
se souvenir que 
le renouvellement 
du bail n’emporte 
pas le renouvelle-
ment automatique 
du cautionnement. 
Dans ce cas, il est 
important de signer 
une entente de cau-
tionnement en sur-
plus pour garantir 
les obligations 
pour une période 

supplémentaire à celle du bail ini-
tial. Votre association prévoit une 
durée de 5 ans.

Solidarité
Selon l’article 1525 du C.c.Q., la 
solidarité entre les débiteurs ne se 
présume pas. Elle doit donc être 
clairement prévue au contrat. Cette 
mention ne se retrouve pas dans 
le formulaire de bail. Si vous ne 
l’ajoutez pas, l’obligation de vos 
locataires est donc conjointe, c’est-
à-dire que chacun est responsable 
jusqu’à concurrence de sa part. À 
titre d’exemple, si le montant du 
loyer est de 700$ et que vous avez 
deux locataires, chacun d’eux pour-
rait normalement être tenu de pay-
er au propriétaire sa moitié, donc 
350$. Si par ailleurs vous ajoutez la 
mention de solidarité, un seul des 
deux locataires pourrait être tenu 
au paiement total de la somme, soit 
700$. Voici la clause proposée par 
votre association pour ajouter à 
tous vos baux : «Les locataires sont 
tenus solidairement responsables 
de toutes les obligations découlant 
de ce bail».

À tous, bonne période de signature 
de baux.

La signature du bail résidentiel (Suite), Me Annie Lapointe
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Le Groupe Verrier
Courtiers d’assurances
Sans frais: (800) 567-3573

* Programme d’assurances pour 
membres RPHL

- Immeubles à revenus, bâtisse 
commerciale 

2                                  ASSURANCES

Me Hélène Goyette
109 rue Principal, Granby   
Tél.: (450) 375-8882
Téléc.: (450) 375-2895
550 Chemin Chambly,

bureau 260, Longueuil, Qc
Tél.: (450) 679-6100
-Notaire et conseillère juridique
-Médiatrice familiale accréditée

7                                              NOTAIRE

Bétonel
37, rue Évangéline Granby, Qc
Tél.: (450) 361-2323
425, rue Principale Granby, Qc
Tél.: (450) 372-5055

* Escomptes membres RPHL
- Peintures 
- Vernis
- Accessoires 

8                                           PEINTURE

Messier, Soucy, avocats
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: 1-877-563-9292

* Tarifs préférentiels aux membres du 
RPHL
-Spécialistes:
relation locateur-locataire,
résidentiel,
commercial,
immobilier,
Régie du logement

3                                           AVOCATS

Thermoshell
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais : (877) 563-9292

* Escomptes membres RPHL
-Huile à chauffage, mazout
-Livraison automatique
-Service 24 heures sur 24 et sept jours 
par semaine
-Plan d’entretien sur fournaise
-Possibilité d’échelonner vos paiements 
sur 10 mois
-Administration et bureaux locaux

4                                     CHAUFFAGE

Recherche de logement.com
www.recherchedelogement.com

est un site d'annonces classées en immobi-
lier:
- Système de recherche efficace
- Pour les annonceurs: vous pouvez diffu-
ser vos annonces incluant des images, des 
fichiers ou des visites virtuelles.
- Pour les abonnés: vous pouvez sauve-
garder vos annonces favorites et obtenir 
des notifications lorsque des annonces 
correspondant à vos recherches sont ajou-
tées.

1     ANNONCES DE LOCATION

6                      GESTION D'APPELS

Suivre Mes Appels.com
www.suivremesappels.com
Tél.: 1 866 559 5169

- Gestion de vos appels entrants et sortants 
en tout temps en les re-dirigeant dans 
différents bureaux selon vos critères
- Contrôler la qualité de service en écou-
tant des appels de vos employés. 
- Connaître les sources de placement mé-
dia les plus efficaces pour vos annonces.
- Augmenter vos ventes et la rentabilité de 
vos placements publicitaires

RPHL    Téléphone : (450) 361-9884    Sans frais : 1-877-361-9884   Courriel : info@rphl.org
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Gestion Parasitaire
Extermination de l’Estrie

Sherbrooke (819) 570-1672
Granby (450) 775-3774

Saint-Hyacinthe (450) 230-0383
www.gestionparasitairedelestrie.com

Luc Jean Spécialiste en Gestion Parasitaire
Programme Exclusif au membre RPHL
Membre de L’AQGP et NPMA
Produit à faible impact sur l’environnement

5                          EXTERMINATEUR

  leprohon inc.
            Sherbrooke : 819 563-2454
           Granby : 450 378-1500
              www.leprohon.com
- Résidentiel, Commercial, Industriel
-Ventilation, Climatisation, Géothermie
-Chauffage, Biénergie
- Unité murale, échangeur d’air

-Plan d’entretien
-Service clé en main
-Programme spécial 
aux membres RPHL

9     PLOMBERIE   CHAUFFAGE

Malgré le fait que le rendement 
qui nous est donné par la Régie 
du logement soit beaucoup trop 
faible il est néanmoins important 
de ne pas oublier d’inclure à vos 
augmentations de loyer les coûts 
relatifs aux travaux majeurs que 
vous effectuez à votre immeuble.

En effet, vous devez inclure les 
coûts relatifs aux travaux majeurs 
dès la première année où cela vous 
est possible de le faire à défaut de 
quoi cette dépense pourrait vous 
être refusée par la Régie du loge-
ment.

Comment distinguer entre les 
travaux majeurs et les travaux 
d’entretien de l’immeuble ? Nor-
malement, les travaux majeurs 
engendrent des coûts plus im-
portants et les travaux de ce type 
sont plus espacés dans le temps 
que les travaux d’entretien. À ti-
tre d’exemple, les changements de 
fenêtres, la réfection du toit, les 
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travaux d’entretien à la maçon-
nerie et aux dalles de béton sont 
considérés comme des travaux 
majeurs.

À quel moment devons nous in-
clure la dépense effectuée pour 
des travaux majeurs dans le calcul 
d’augmentation de loyer ? Est-ce 
qu’il s’agit des mêmes normes que 
celles qui prévalent en matière de 
fiscalité ? Voilà deux questions qui 
nous sont fréquemment posées. 
D’abord, il importe de savoir que 
la Régie du logement et la fiscalité 
sont deux choses différentes. Ce 
n’est pas parce qu’une dépense 
n’est pas admissible fiscalement 
que ce n’est pas le bon moment 

pour vous de l’inclure dans votre 
calcul d’augmentation de loyer. 
La jurisprudence en matière de 
fixation du loyer considère que la 
dépense est admissible dès le mo-
ment où le locataire peut bénéfici-
er du résultat des travaux majeurs. 
En cas de doute, la prudence sera 
d’inclure à la première occasion 
possible la dépense dans le cal-
cul du coût 

d’augmentation du loyer. Si cette 
dépense vous est alors refusée car 
la Régie du logement considère 
que vous l’avez inscrite trop tôt, 
vous pourrez l’inscrire au calcul de 
l’année suivante. L’inverse n’est 
pas possible : si vous n’inscrivez 
pas la facture relative aux travaux 
majeurs la première année, vous 
ne pourrez pas l’inscrire l’année 

Les travaux majeurs: quoi, comment, pourquoi?
Martin A. Messier

suivante. A ce titre, vous ne pou-
vez pas diviser le montant de la 
dépense afin de le répartir sur plu-
sieurs années : vous perdriez alors 
tout montant que vous n’avez pas 
risqué la première année.



Nous nous efforçons chaque jour 
de vous offrir des services plus ef-
ficaces adaptés à vos besoins. C’est 
pourquoi notre service d’évaluation 
des locataires afin de vous per-
mettre de compléter directement en 
ligne votre formulaire requis.

    * Vous souhaitez compléter le 
formulaire afin d’accélérer le trait-
ement de votre demande, dirigez-
vous vers la page https://fichiers.
apq.com. 
    * Vous avez peur de faire des 
erreurs; Ne vous inquiétez pas, 
en accédant à la même page que 
précédemment, vous pourrez com-
pléter seulement les sections du 
formulaire que vous souhaitez. 
Vous avez un doute, passez à la 
section suivante et l’équipe du ser-
vice d’évaluation s’occupera de 
compléter les informations man-
quantes pour vous selon la liste de 
vérifications demandées.
    * Vous n’avez pas le temps de 
compléter le formulaire mais ap-
préciez la rapidité et la sécurité de 

le transmettre par internet, dirigez-
vous également vers la page https://
fichiers.apq.com.  Pas besoin de 
mémoriser plusieurs pages, une 
seule page pour toutes ces options.
    * Vous préférez nous faxer vos 
demandes; Aucun problème, faites-
nous parvenir la demande par fax.
    * Vous aimez venir nous dire 
bonjour, ou votre ordinateur est en 
panne et votre fax trop poussiéreux 
ne veut plus démarrer. Il nous fera 
plaisir de vous accueillir si vous 
souhaitez nous apporter votre de-
mande d’évaluation. 

Pour compléter, il vous suffit à la 
page https://fichiers.apq.com , de 
choisir le document à transmettre 
puis de cliquer sur le bouton Té-
lécharger et compléter le formulai-
re. Une seconde page apparait vous 
permettant de vous connecter puis 
de choisir les différentes vérifica-
tions à effectuer.
Remplissez ensuite les différents 
champs souhaités. Une fois les 

sections complétées, vous pouvez 
ajouter une note puis cliquer sur le 
bouton Valider.
Vous avez eu un problème et 
n’avez pas été capable de complé-
ter le formulaire dans le délai de 15 
minutes qui est prévu, ne vous in-
quiétez pas, votre fichier n’est pas 
perdu et sera traité par le service 
d’évaluation dès le délai expiré.

Saisissez vous-même votre évaluation et gagnez 
plus que du temps!

Ainsi nous nous adaptons à vos be-
soins pour vous simplifier la tâche.
Rappelez-vous aussi que notre ser-
vice à la clientèle est ouvert tous 
les jours de la semaine, de 8h30 à 
minuit la semaine et de 9h à 17h la 
fin de semaine afin de vous répon-
dre à vos questions.
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Vous visitez un logement et le 
propriétaire vous demande des 
références pour vérifier vos habi-
tudes de paiement et votre com-
portement. Vous ne voulez pas 
que le propriétaire connaisse ces 
informations que vous considérez 
personnelles.

Sachez que le propriétaire est en 
droit de s’assurer que son loge-
ment sera paisible et son loyer 
payé. De plus, voir que votre pro-
priétaire prend le temps de véri-
fier un futur locataire devrait vous 
paraître tout à fait normal et même 
tranquillisant.

Si votre propriétaire vous de-
mande des références c’est cer-
tainement que les autres locataires 
qui habitent déjà l’immeuble, ou 
qui vont y habiter, ont eux aussi 
été vérifiés. Chaque locataire vé-
rifié diminue le risque que votre 
tranquillité soit atteinte, que la 
jouissance paisible des lieux soit 
troublée.

Une option s’offre également à 
vous en tant que locataire pour 
vous assurer de choisir le bon loge-
ment : Choisir un immeuble quali-
fié RPHL : Un immeuble qui aura 
subi plusieurs vérifications telles 
que la vérification des antécédents 
de l’immeuble à la Régie du loge-
ment, l’expérience de vie d’une 
partie des locataires existants de 
l’immeuble, les infractions à la 
Ville, au service incendie,...

Aussi, si vous ne souhaitez pas 
fournir vos informations au pro-
priétaire, mais plutôt profiter de 
rabais et éviter les délais d’une vé-
rification par le propriétaire, pen-
sez à vous pré-qualifier!

Un logement annoncé peut inté-
resser plusieurs locataires qui 
voudront, eux aussi, visiter et 
avoir le logement.

Tout propriétaire de logements 
locatifs souhaite que le loyer soit 
payé tous les mois mais aussi 
que chaque nouveau locataire 
soit paisible pour ses locataires 
actuels.

Afin de s’assurer de ces deux 
points, il vous demandera de 
remplir une offre de location. 

Alors avant de vous rendre au 
rendez-vous, pensez à prendre 
avec vous :
- le nom et numéro de votre pro-
priétaire actuel et ancien
- de connaitre le numéro de télé-
phone de votre employeur (nu-
méro spécial pour les ressources 
humaines, le directeur qui s’en 
occupe...)
- les coordonnées d’une réfé-
rence ou personne à contacter en 

cas d’urgence

Si vous êtes un étudiant, un jeune 
qui visite son 1e logement ou un 
locataire qui a besoin d’un en-
dosseur, il est toujours mieux de 
se présenter avec ses parents ou 
la personne qui cautionnera le 
bail avec vous.

Aussi si vous souhaitez ce loge-
ment il faut prévoir que le pro-
priétaire est en droit de deman-
der le 1e mois de loyer lors de la 
signature du bail.

Clause D du bail, Loyer (Art. 
1903 et 1904 C.c.Q.) :
«Le propriétaire ne peut exiger 
d’avance que le premier mois de 
loyer (le premier mois, la pre-
mière semaine ou autre). Cette 
avance ne peut dépasser un mois 
de loyer.»

Effectuer des vérifications 
avant de louer un logement

  8 Le Locataire

Vous allez visiter un loge-
ment alors préparez-vous!



    7Le Locataire
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    * 32A Murray (vide) $410 rien in-
clus, pas entrée L/S, 1 stat, balcon, 
P/F inclus
    * 38 N Downs (avril) $410 rien 
inclus, 1 stat, balcon,2e étage
    * 294-9 King ouest (vide) $425 
chauffé/eau, P/F,
    * 63-4 Wellington sud (juin) 
$440 rien inclus, entrée L/S, 1e 
étage,plancher flottant et céra-
mique,
    * 331-2 Kennedy (juillet) 530$ 
tout inclus, 1 stationnement
    * 63-301 Wellington sud (juil-
let) $440 rien inclus, entrée L/S, 
3e étage,plancher flottant et céra-
mique,
    * 16-203 Wellington sud (juil-
let) $440 rien inclus, entrée L/S, 
2e étage,plancher flottant et céra-
mique,
    * 294-8 King ouest (juillet) $475 
chauffé/eau, P/F,
    * 16-402 Wellington sud (juil-
let) $440 rien inclus, entrée L/S, 
4e étage,plancher flottant et céra-
mique, 

CATÉGORIE 4 ½
    * 58-2 Alexandre (vide) repeint 
$500 rien inclus, entrée L/S, très 
grand,1 stat, balcon, très beau et 
grand
    * 429A Wellington sud (vide) 
$525 rien inclus, entrée L/S,1 stat, 
balcon,3e étage
    * 1242 Ste-Thérèse (vide) $495 
rien inclus, entrée L/S, petit,1 stat, 
balcon,1er étage
    * 425 Wellington sud (juillet) 
$535 rien inclus, entrée L/S,1 stat, 
balcon arr,2e étage,
    * 294-2 King ouest (juillet) $725 
tout inclus, entrée L/S, 2e étage, 
plancher bois franc, 2 salle bains 

CATÉGORIE 5 ½
    * 572-5 Dufferin (vide) 3e étage 
$875 tout inclus, stationnement, 

entrée L/S,Plancher bois franc, 3 
chambres,
    * 1164-3 Des Boisés (Juin) 
1er étage $675 chauffé/eau 
chaude, stationnement, entrée 
L/S,plancher flottant et céra-
mique 3 chambres
    * 511 Galt ouest (juillet) dernier 
étage $595 chauffé/eau chaude, 1 
stationnement, entrée L/S, plan-
cher bois franc, 3 chambres,
    * 26 Murray (juillet) 1er étage 
$565 rien inclus, entrée L/S, 2 
stat, balcon, plancher bois franc
    * 1164-1 Des Boisés (Juillet) sous-
sol $625 chauffé/eau chaude, sta-
tionnement, entrée L/S,plancher 
flottant et céramique 3 chambres
    * 94 Gillespie (Juillet) sur 2 
étage $550 rien inclus, pas sta-
tionnement, entrée L/S, 

CATÉGORIE 6 ½
    * 572-1 Dufferin (juillet) 1er 
étage $925 tout inclus, stationne-
ment, entrée L/S, Plancher bois 
franc, 3 chambres, 

CATÉGORIE 7 ½
    * 14 Alexandre (vide) PAS DE 
STATIONNEMENT 675$ rien in-
clus, entrée L/S 

CATÉGORIE maison
    * 119 St-Patrice, Magog (vide) 
Enquête de crédit obligatoire 
700$ rien inclus, 2 chambres, ga-
rage et terrain 
Garage 12x18

CATÉGORIE Local commercial
    * 292 King ouest (vide) 
1700 pi ², demande +/- 2000$ + tx
    * 1191 et 1195 Galt ouest (juil-
let) 1000$ taxe inclus, Local com-
mercial avec logement grandeur 4 
½ sur 2 étage
    * 50 Alexandre (juillet) 900 pi², 
675$

Comment prévenir 
un dégât d’eau?

Toute l’année plusieurs petites vérifications doivent être effectuées 
pour éviter un dégât d’eau inutile.

Certaines règles de sécurité :
- Lorsque la machine à laver ou la sécheuse sont en route, restez à la 
maison. Vous pourrez ainsi minimiser les dégâts et couper l’eau

- Lorsque vous remplissez la baignoire ou le lavabo, restez dans la 
salle de bain. Vous verrez si l’eau déborde

- Regardez régulièrement les tuyaux en dessous des lavabos et robinets 
pour détecter toute trace d’eau ou des taches d’eau

- Vérifiez que le réservoir à eau chaude ne coule pas (goutte d’eau ou 
taches au sol qui indiqueraient une fuite)

- Vous avez accès à un robinet extérieur dans votre logement ou mai-
son que vous louez, fermez l’eau à l’automne

- Si vous partez en vacances ou partez plusieurs jours, vous pouvez 
demander à un ami ou au concierge de venir vérifier que tout va bien 
dans le logement

- Déneigez les balcons pour éviter que l’eau n’entre par la porte patio, 
que cela fasse trop de poids sur le balcon et vous assurer d’une sortie 
de secours adéquate

- Surveillez le plafond de votre logement, si des taches apparaissent ou 
de l’eau coule

soires au début et à la fin de la lo-
cation. Ce constat peut être fait à 
l’aide de descriptions détaillées ou 
de photographies prises par les 
parties.

Au moment de quitter le logement, 
une autre inspection sera faite et si 
des meubles, les murs, ou autres se 
retrouvent détériorés, le locataire 
peut être tenu responsable des 
dommages et un recours peut être 
intenté contre lui.

En effet, selon le Code civil du 
Québec, le locataire est tenu, à 
la fin du bail, de remettre le bien 
dans l’état où il l’a reçu, sauf ce qui 
résulte de l’usure normale, d’une 

force majeure ou de la vétusté du 
bien. À défaut de constatation des 
lieux, le locataire, en vertu de la 
loi, est présumé avoir reçu le bien 
en bon état au début du bail.

Dans le même ordre d’idées, le 
locataire est tenu, à la fin du bail, 
d’enlever les constructions ou ou-
vrages qu’il a faits dans le loge-
ment. Un constat des lieux permet 
donc avec plus de facilité d’établir 
de quelle façon le locataire doit 
remettre les lieux à la fin du bail.

Voici une façon d’éviter les malen-
tendus.

Suite de la page 1



5½ chauffé, eau chaude, éclairé, 
rénové, stationnement, possibilité 
pour personne à mobilité réduite 
750$/mois tél.: 819-563-3451 ou 
819-572-4190

7 et demi , libre en juillet 2013, 
850$ par mois, sur 2 étage, idéal 
pour étudiants. 
 Bois franc, spacieux, près de toutes 
les commodités.  450-532-5250

Grand Studio, immeuble 
construction 2000 béton, propre 
tranquille.  Porte Patio, ensoleillé, 
eau chaude, chauffage et 
électricité inclus.  Tout meublé, 
frigo, cuisinière, table avec 2 
chaises, lit escamotable, meuble 
de rangement.  Matelas 54 ‘’ non-
inclus. Près carrefour et autoroute 
10 et 410.    Prix :  440$/mois   Tél :  
819-564-0892.

5  ½ Vieux Nord, Bois Franc, grandes 
chambres.  2 Balcons avant, arrière 
1 stationnement rien d’inclus. 
700$, 450-532-5250.

2 ½ rue Sanborn.  Spacieux Bois 
Franc rénové, semi-meublé, eau 
chaude électricité  450$.  450-532-
5250.

1 ½  semi-meublé, bois franc, tout 
inclus, idéal  pour étudiant 415$  
450-532-5250.

540, Malouin Sherbrooke  
Libre 1e juillet 2013 - Tél: (819) 437-
2100
- 2 1/2 chauffé, eau chaude 
375$ par mois, poêle et frigo 
- 3 1/2 chauffé, eau chaude 
465$ par mois, poêle et frigo 
- 4 1/2 chauffé, eau chaude 
535$ par mois, poêle et frigo

1755, Propspect Sherbrooke 
Libre 1e juillet 2013 - Tél: (819) 437-
2100
1 1/2 tout inclus 375$ par mois, 
poêle et frigo

850, Rue De L’Esplanade, 
Sherbrooke 
1 1/2 tout inclus poêle, frigo 365$ 
par mois 
Tél: (819) 562-2482

Libre 1e juillet 2013 - Tél: (819) 437-
2100
600, Blvd Jacques Cartier N. 
Sherbrooke 3 1/2 demi sous-sol, 
eau chaude, poêle, frigo 425$ par 
mois

Magog
Charme de Campagne, 5km de 
Magog, style cottage, insonorisé 
3 ½ Meublé, équipé tout inclus 
685 pi.ca. 995$/mois location 30 
jours et plus Tél: 819-843-5867 
ou www.revecampagnard.com

Granby 
À Granby au 391 rue Boivin, 
local commercial, bâtisse neuve 
1330 pi carrés, débarcadère, 
8 places pour stationnements, 
chauffage et climatisation. Pour 
informations, me contacter au 
450-405-7544

4½-5½ PRÈS DES GALERIES ET 
RONA. 2e et  3e étage. Immeuble 
rénové, tranquille, avec bonne 
clientèle.
Paroisse St-Luc, beaucoup 
d’espace vert. Grande 
fenestration, intercom, 
concierge sur place, les chiens 
ne sont pas admis. Enquête de 
prélocation exigée. Infos 450-
378-0366 ou 450-521-8052. 450-
521-4565 SVP laisser message

Sherbrooke
Beau studio situé à 2 min à pied 
de l’université dans secteur 
tranquille. Près de tous les 
services. Meublé, possibilité de 
tout inclus. Internet gratuit. Bon 
concierge Tél.: 819-432-6914 
Céline

Nord, rue Ontario Studio 1 ½ 
modernes, libres, 455$ / mois, 
1 ½ 465$ / mois (Fenêtre supp.) 
meublés, chauffés, éclairés, 
buanderie, stationnement. Près 
des Parcs et services, transport 
en commun. tél: 819-829-0655
2 ½ pour Juillet et septembre  
440$ près de l’université de 
Sherbrooke.  À moins d’une 
minute de marche du Mont-
Bellevue, chauffé eau-chaude 
819-569-5570 ou 819-450-0293

Distributions matinales
819-820-2286 poste 1 

www.distributionsmatinales.com

CATÉGORIE chambre
    * 96- 5 Gillespie (vide) PAS DE 
STATIONNEMENT 250$ tout in-
clus, buanderie, poêle commun et 
frigo dans la chambre
    * 331 Kennedy (juillet) (loge-
ment à partager) 245$ tout inclus/ 
chambre, buanderie, meublé sauf 
lit, 1 stationnement 

CATÉGORIE STUDIO/1½
    * 32 Murray (juillet) 305$ rien in-
clus, pas entrée L/S, 1 stat, balcon, 
P/F inclus et meuble 

CATÉGORIE 2½
    * 1272 Larocque#3 (juillet) $410 
tout inclus, P/F, table et chaise, 1 
stationnement
    * 286-1 Salaberry (juillet) $475 
tout inclus, chambre fermée, sous-
sol, 1stationnement
    * 294-10 King ouest (juillet) 
refait à neuf $435 tout inclus, 3e 
étage, plancher bois franc 

CATÉGORIE 3 ½
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610, Blvd Jacques Cartier N. 
Sherbrooke 3 1/2 chauffé, eau-
chaude, poêle, frigo 465$ par mois 

860, Léo-Laliberté Sherbrooke, 
Grand 4 1/2, 595$ par mois 
Libre 1er juillet 2013 Tél: (819) 822-
2529

près du Cegep 3 1/2 pas d’entrée 
laveuse sécheuse. Poêle, Frigo, 
chauffé, eau-chaude, électricité 
fournie, 1 stationnement. 420$ par 
mois. 819-879-2863 ou 819-574-
7405

www.francoispoirier.ca
2985, Ladauversière Sherbrooke 4 
1/2 545$ par mois 
1er juillet 2013 Tél: (819) 575-1774

Tél: (819) 345-3117
505, Langlois Sherbrooke 4 1/2 
pour étudiant 535$ par mois libre 
ou 1er juillet 2013 
505, Langlois Sherbrooke 1 1/2 tout 
inclus meublé 340$ par mois 1er 
juillet 2013 

1096, Blais Sherbrooke 2 1/2 
chauffé, eau chaude, poêle, frigo, 
table, chaises pour étudiant 
université 410$ à 420$ par mois
libre ou juillet ou août Tél: (819) 
569-7813

Tél: (819) 823-0213 ou (819) 437-
8220
300, Des Érables Sherbrooke très 
grand 4 1/2 près du Carrefour de 
l’Estrie 665$ par mois libre ou 
1er juillet 2013 300, Des Érables 
Sherbrooke très grand 5 1/2 près 
du Carrefour de l’Estrie 795$ par 
mois 1er juillet 2013 

Tél: (819) 823-0213 ou (819) 437-
8220
Près du Carrefour de l’Estrie
2800, Du Manoir Sherbrooke grand 
4 1/2 650$ par mois libre ou 1er 
juillet 2013 
2800, Du Manoir Sherbrooke grand 
3 1/2 570$ par mois 1er juillet 2013
2840, Du Manoir Sherbrooke grand 
4 1/2 Nouveau concept 650$ par 
mois libre ou 1er juillet 2013
2880, Du Manoir Sherbrooke grand 
4 1/2 Nouveau concept 650$ par 
mois libre ou 1er juillet 2013 2880, 
Du Manoir Sherbrooke grand 4 1/2 
555$ par mois libre ou 1er juillet 
13Tél: (819) 823-0213 ou (819) 
437-8220

Tél: (819) 868-9223

2092 et 2100, Rue Sherbrooke 
Magog 4 1/2 555$ par mois 1er 
juillet 2013 
2108, Rue Sherbrooke Magog 3 
1/2 510$ libre 

Libre ou 1er juillet 2013 
Tél: (819) 574-4633
217 et 223, Rue Calixa Lavallée 
Magog 4 1/2 525$ par mois 
217 et 223, Rue Calixa Lavallée 
Magog 5 1/2 595$ par mois 

195 et 205, Rue Calixa Lavallée 
Magog 4 1/2 555$ par mois 1er 
juillet 2013 Tél: (819) 843-5949

Libre 1er juillet 2013 Tél: (819) 
569-2474 ou (819) 574-5530
100 Don Bosco, Sherbrooke 5 1/2 
eau chaude 640$ par mois 
100 Don Bosco, Sherbrooke 4 1/2 
eau chaude 585$ par mois 
100 Don Bosco, Sherbrooke 1 1/2 
eau chaude 360$ par mois 

1415 et 1425 Du Conseil, 
Sherbrooke 3 1/2 libre ou 1er 
juillet 13 465$ par mois Tél: (819) 
563-7011
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Le propriétaire perçoit le loyer 
du dernier mois au début de la lo-
cation et remet au locataire un in-
térêt fondé sur le taux de l’indice 
des prix à la consommation pour 
l’Ontario (taux d’inflation sur 
la période de 12 mois allant de 
juin à mai) au début de l’année 
suivante et ce, chaque année. Ce 
dépôt ne peut être affecté qu’au 
dernier mois de loyer.
A l’entrée dans le logement, il est 
recommandé de dresser le con-
stat des lieux et au départ du lo-
cataire, mais non obligatoire.

Les chèques postdatés
Le propriétaire peut demander 
des chèques postdatés, mais ne 
peut l’exiger. Et le propriétaire 
doit donner au locataire un reçu.

Et le renouvellement ?
Le propriétaire et le locataire 
peuvent convenir de prolonger 
ou de renouveler la période de lo-
cation selon les mêmes modalités 
ou selon de nouvelles modalités. 
Si les deux parties ne peuvent 
s’entendre à l’expiration du bail, 
il est automatiquement reconduit 
en location au mois.

Fin du bail : avis et délais
Il incombe au propriétaire et au 
locataire de renégocier ou de 
résilier le bail avant son expira-
tion. Le locataire peut remettre 
un avis de résiliation au proprié-
taire au cours du bail à durée dé-
terminée, pourvu que la date de 
résiliation ne survienne pas plus 
tôt que le dernier jour de la péri-
ode de location.
Au renouvellement du bail, à 
moins d’en avoir convenu autre-
ment, toutes les conditions autres 
que la durée du bail demeur-
ent inchangées, à l’exception de 
l’augmentation de loyer qui n’est 
pas reconduite automatiquement. 
Le propriétaire peut augmenter 
le loyer en remettant un préavis 
écrit de 90 jours.
Le propriétaire doit donner un 
avis écrit au locataire et les délais 
dépendent des motifs de résilia-
tion.

Paiement en retard
Le lendemain de la date 
d’exigibilité du loyer, s’il est tou-
jours impayé, le propriétaire peut 
remettre au locataire l’avis de 
résiliation pour non-paiement du 
loyer. Le locataire dispose alors 
de 14 jours dans le cas d’une lo-
cation au mois ou à l’année pour 
acquitter le loyer. Après ce délai, 
si le loyer reste impayé, le pro-
priétaire peut alors s’adresser à 
la Commission de la location im-
mobilière de l’Ontario pour récu-
pérer les arriérés de loyer.

Expulsion
Plusieurs raisons justifient 
l’expulsion, la plus importante 
étant le non-paiement du loyer. 
Voici la procédure d’expulsion à 
suivre en Ontario concernant les 
arriérés de loyer :
Le jour où le locataire tarde à ac-
quitter son loyer, le propriétaire 
lui remet un avis; le locataire dis-
pose alors d’un délai de 14 jours 
pour acquitter le loyer; le 15e 
jour, le propriétaire acquitte les 
droits d’une Requête en expul-
sion du locataire pour non-paie-
ment du loyer et en vue d’obtenir 
le paiement de l’arriéré de loyer; 
la Commission de la location im-
mobilière émet un avis d’audition 
dans les plus brefs délais; le pro-
priétaire fait signifier l’avis au 
locataire; le propriétaire signe le 
certificat à titre d’attestation.

Contrairement à la loi précé-
dente, il n’y a pas de processus 
par défaut prévu par la Loi sur la 
location à usage d’habitation et 
toutes les demandes se rendent 
en audience. Les audiences doi-
vent se tenir le plus tôt possible. 
Si le propriétaire a gain de cause, 
il s’entend avec le shérif provin-
cial pour procéder à l’expulsion 
du locataire.

Le propriétaire peut demand-
er un traitement accéléré de 
l’expulsion d’un locataire qui 
cause des dommages importants 
délibérément. Dans un tel cas, la 
période de préavis passe de 20 

à 10 jours et le locataire ne peut 
rendre caduque l’avis en procé-
dant aux réparations. Dans les cas 

de dommages intentionnels consi-
dérables, l’expulsion peut être im-
médiate
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Les coquerelles, tout faire pour ne pas 
en avoir!

Pour se débarrasser des coque-
relles, le respect de mesures 
d’hygiène intensives conjointe-
ment avec l’utilisation de pes-
ticides est nécessaire. N’utiliser 
que des pesticides ne sera pas ef-
ficace, car on doit d’abord modi-
fier le milieu physique.

Les blattes (aussi appelées coque-
relles, cafards et cancrelats) sont 
des insectes nuisibles depuis envi-
ron quatre millions d’années. Il en 
existe plus de 3 500 espèces dans 
le monde, notamment la blatte à 
bandes brunes, la blatte orientale, 
la blatte américaine, la blatte fu-
ligineuse, la blatte des bois et la 
blatte germanique.

La blatte germanique est l’une 
des espèces les plus communes 
dans les résidences du monde en-
tier. Elle aime particulièrement 
habiter les restaurants, les instal-
lations de transformation des ali-
ments, les chambres d’hôtels et les 
maisons de soins infirmiers. Bien 
qu’elle ne soit pas très tolérante 
au froid, cette blatte est présente 
dans les immeubles jusque dans 
le Grand Nord (Alert et Nunavut). 
Elle mesure entre 1,3 et 1,6 cm 
(½ à 5/8 po) et elle est de couleur 
havane à brun pâle avec deux lig-
nes foncées parallèles qui partent 
de la tête et se terminent à la base 
des ailes. Les blattes ont des ailes, 
mais elles sont incapables de vol-
er.

Les blattes occupent tout endroit 
où elles ont accès à de la nourri-
ture, à de l’eau et à un abri. Elles 
sont attirées par les immeubles en 
raison des conditions chaudes et 
humides offertes par les cuisines, 
les salles de bains, les sous-sols 
et les installations de plombe-
rie. Leur présence ne signifie pas 
nécessairement qu’un lieu est in-
salubre. Les blattes et leurs oeufs 
peuvent entrer dans une résidence 
sur divers objets comme de vieux 
meubles, des denrées alimentaires, 
des bouteilles de bière et de bois-
sons gazeuses vides de même que 
des boîtes servant au transport. 

Une fois à l’intérieur d’un im-
meuble, les blattes s’y déplacent 
facilement. Étant donné que les 
blattes sont les plus actives la nuit, 
elles peuvent ne pas être détectées 
avant un certain temps. Les blattes 
aiment les aliments qui contien-
nent de l’amidon, des sucres et des 
protéines, mais elles peuvent man-
ger n’importe quoi lorsqu’elles 
sont affamées.

Quels dommages peuvent-elles 
causer ?
Les blattes causent rarement des 
dommages aux structures. Elles 
peuvent toutefois contaminer les 
aliments et transmettre des mala-
dies après avoir été en contact 
avec des poubelles ou des égouts 
en marchant et en laissant des 
excréments sur les aliments ou 
dans les aires de préparation des 
aliments. Les personnes atteintes 
d’asthme peuvent avoir des réac-
tions indésirables lors d’un con-
tact avec des excréments ou des 
parties de blattes.

Hygiène
La prévention contre une infesta-
tion d’organismes nuisibles com-
mence par garder la maison pro-
pre afin de leur couper l’accès aux 
sources de nourriture, d’eau et 
d’abri.

Nettoyer les dégâts immédiate-
ment. Ne pas laisser d’eau et de 
nourriture pour les 
animaux de com-
pagnie accessible 
toute la journée.
Garder les aliments 
dans des conten-
ants étanches en 
plastique ou en 
verre, plutôt que 
dans du papier ou 
du carton que les 
blattes mâcheraient 
et y pondraient des 
œufs.
Nettoyer régulière-
ment les endroits 
sombres ou hu-
mides près d’une 

source d’aliments, par exemple 
les débris sous et derrière les élec-
troménagers, la graisse accumulée 
derrière la cuisinière et le réfri-
gérateur.
Ranger les ordures dans des con-
tenants en plastique étanches et 
s’en débarrasser tous les jours.
Ne pas laisser la vaisselle sale 
s’accumuler, particulièrement du-
rant la nuit. Si on ne peut la laver 
immédiatement, la faire tremper 
dans de l’eau savonneuse.
Passer l’aspirateur régulièrement 
pour enlever les débris d’aliments 
et les œufs d’insectes.
Emballer ou isoler les tuyaux sur 
lesquels il y a condensation, ré-
parer les robinets et les tuyaux qui 
fuient, ventiler les salles de bains 
et déshumidifier les endroits hu-
mides afin de réduire les sources 
d’eau.

Source : Santé Canada

Comparaison 
des régle-

ments avec 
l’Ontario

Vous allez étudier en On-
tario, faire un stage ou 
même entamer un nou-
veau parcours? Alors vous 
devez connaître les règle-
ments relatifs au domaine 
locatif ontarien.

Le dépôt de loyer
Les propriétaires ontariens peu-
vent demander un dépôt maxi-
mal équivalant au plus à un 
mois de loyer. Le dépôt du loyer 
du dernier mois peut être exigé, 
mais il ne peut jamais servir à 
réparer des dommages.
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Parce que vous valez le détour.
—

CHERS LECTEURS DU LOCATAIRE,  
PRENEZ RENDEZ-VOUS ET SOYEZ CONSEILLÉ,  
À VOTRE DOMICILE, PAR UN REPRÉSENTANT  

QUI VOUS FERA UNE OFFRE DE SERVICE SUR MESURE.

Jeffrey Goodsell  |  819 943-3996  |  1 866 650-3398

Quels sont les conséquences si je ne quitte pas 
le logement à la fin de mon bail

Le propriétaire est avisé que le 
bail ne sera pas reconduit, il cher-
che donc un nouveau locataire. 
Les visites et les vérifications sont 
finies, le choix est fait et le bail 
signé. Pour le propriétaire tout 
est prêt pour que le nouveau lo-
cataire entre comme prévu . Mais 
voilà que le camion arrive devant 
la porte de l’immeuble et que 
l’ancien locataire refuse de faire 
entrer les déménageurs : il n’a pas 
trouvé de nouveau logement et dé-
cide de rester. Le propriétaire n’est 
pas avisé et le nouveau locataire 
veut entrer. Quelles conséquences 
va subir l’ancien locataire?

Le locataire a l’obligation de 
rendre le bien loué au plus tard 
à la date de fin du bail. Tous les 
occupants doivent alors quitter 

les lieux. Le propriétaire n’aura 
d’autre choix, si le locataire 
n’exécute pas ses obligations à 
cet égard, que d’introduire une 
demande pour éviction d’un oc-
cupant sans droits à la Régie du 
logement. Ce type de demande est 
considérée comme prioritaire et 
sera entendue dans les plus brefs 
délais. Le propriétaire pourra alors 
procéder à l’éviction des anciens 
locataires. Les frais d’éviction par 
huissier, si les anciens locataires 
ne quittent pas de leur plein gré, 
sont coûteux pour le propriétaire, 
mais aussi pour l’ancien locataire 
car cette dépense pourra lui être 
réclamée. Le propriétaire pourra 
également réclamer les dommag-
es-intérêts en lien avec les incon-
vénients subis.

Les inconvénients sont importants 
pour chacun, autant pour les nou-
veaux locataires, les anciens, que 
pour le propriétaire. En aucun cas, 
lorsque le bail est terminé, un lo-
cataire n’a le droit de rester sur les 
lieux.

Par la même occasion, nous rap-
pelons aux locataires leurs obliga-
tions légales à la fin d’un bail. Le 
locataire est tenu, à la fin du bail, 
de remettre le bien dans l’état où il 
l’a reçu. Il doit laisser le logement 
en bon état lors de son départ en 
réparant ce qu’il a endommagé et 
en laissant les lieux propres.

Remettre le logement dans son 
état initial
1891. Le locataire est tenu, à la 
fin du bail, d’enlever les con-

structions, ouvrages ou planta-
tions qu’il a faits.

S’ils ne peuvent être enlevés sans 
détériorer le bien, le locateur peut 
les conserver en en payant la val-
eur au locataire ou forcer celui-ci 
à les enlever et à remettre le bien 
dans l’état où il l’a reçu.

Si la remise en l’état est impossi-
ble, le locateur peut les conserver 
sans indemnité.
1991, c. 64, a. 1891 (1994-01-01)
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Le bruit selon les règlements municipaux, et 
des changements à venir?

Le bruit peut déranger les per-
sonnes de façon différente : cer-
taines sont plus sensibles aux cris 
des enfants, aux fêtes un peu trop 
tardives.
Il se peut que votre voisin ne se 
rende pas compte qu’il fait du bruit 
mais aussi que ça vous dérange. 
La discussion est toujours la pre-
mière option.

En plus , d’un règlement 
d’immeuble qui limite le bruit par 
une diminution des activités en 
fonction de l’heure :
Extrait du Règlement d’immeuble 
du RPHL :
10. ACTIVITÉ BRUYANTE IN-
TERDITE
“Le locataire ne devra pratiquer 
aucun bruit incommodant dans 
son logement. Il est interdit de 
jouer d’un instrument de musique 
avant 9 heures et après 22 heures. 
Il est aussi interdit de faire jouer 
de la musique forte (radio, télévi-
sion) en tout temps.”

et du Code Civil du Québec qui 
énonce un devoir de tolérance aux 
locataires :
“Art. 976 : Les voisins doivent ac-
cepter les inconvénients normaux 
du voisinage qui n’excèdent pas 
les limites de la tolérance qu’ils 
se doivent suivant la nature ou la 
situation de leur fonds, ou suivant 
ses usages locaux.”

Les Villes, qui veulent aussi que 
chacun puisse avoir une jouis-
sance paisible des lieux, établis-
sent des règlements municipaux.

On retrouve sur le site internet de 
la Ville de Sherbrooke

“Le bruit nuisant au bien-être
Il est défendu en tout temps à toute 
personne de faire ou de causer du 
bruit ou de permettre que soit fait 
ou causé du bruit de manière à nu-
ire au confort et au bien-être d’une 
ou plusieurs personnes du voisin-
age ou des passants.
Également, entre 23 h et 7 h, il est 
spécifiquement défendu à toute 
personne de faire usage ou de per-
mettre que soit fait usage d’une 
radio ou d’un instrument propre 
à reproduire des sons, d’exécuter 
des travaux bruyants, de tondre 
le gazon, de scier du bois ou de 
causer tout bruit de manière à nu-
ire au repos d’une ou de plusieurs 
personnes du voisinage.”

Or depuis le mois de février 2013, 
le règlement ci-haut mentionné 
pourrait changer : Le comité de 
sécurité publique de la Ville doit 
évaluer si les contraventions re-
mises seront en fonction des déci-

bels ou comme actuellement en 
fonction des désagréments causés 
au voisinage.
Un citoyen ayant reçu une amende 
pour un problème de bruit venant 
de sa thermopompe a déposé une 
demande en ce sens. Selon lui la 
Ville de Sherbrooke devrait ap-
porter des modifications au règle-
ment sur les nuisances causées par 
le bruit, comme à Gatineau, Mon-
tréal, Québec ou Saint-Jean-sur-
Richelieu.

Qu’en est-il à Granby?

La Ville de Granby met à disposi-
tion de tous les tolérances et con-
séquences d’un bruit excessif :
Tableau de la Ville

Aussi depuis 2009, le dimanche 
doit être silencieux à Granby : pas 
de travaux de construction!
La Ville de Granby a décidé d’agir 

pour interdire l’excès de bruits oc-
casionnés par des travaux de con-
struction le dimanche, à la suite de 
plaintes de citoyens. Cette modi-
fication au règlement général au 
niveau de la période de restriction 
concernant les bruits de travaux 
bruyants a été adoptée par le con-
seil municipal le 24 août et est en 
vigueur depuis le 29 août 2009.

Le règlement permet d’interdire 
tout bruit excessif le dimanche, et 
cette mesure vise surtout les ac-
tivités de construction. Le maire 
Richard Goulet avait déjà men-
tionné que son conseil voulait 
donner au moins une journée de 
quiétude à ses citoyens.

On voulait ainsi mettre fin à la 
construction du matin au soir, sept 
jours par semaine. Le conseil mu-
nicipal croit que les citoyens ont 
droit à une quiétude, une tranquil-
lité, un bien-être, au moins une 
journée dans la semaine, le diman-
che.

Il faut dire cependant que les aver-
tissements et amendes peuvent 
être imposés aux récalcitrants, 
seulement s’il y a dépôt d’une 
plainte par un voisin.
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Quels sont les conséquences si 
je ne quitte pas le logement à la 

fin de mon bail
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d’évacuation ou d’empêchement de 
rentrer chez soi:

o un lieu à proximité de sa rési-
dence;

o un lieu à l’extérieur de son 
quartier.

Il prévoit aussi les routes per-
mettant d’évacuer rapidement son 
quartier.

Le ministère de la Sécurité pub-
lique du Québec met à la disposi-
tion des citoyens 2 modèles de plan 
familial de secours qu’il est pos-
sible de remplir avec ses propres 
informations pour se préparer à une 
situation d’urgence.

ous n’êtes pas 
à l’abri des dom-
mages causés par 
des catastrophes 
naturelles comme la 
grêle, la foudre, les 

tempêtes de vent, les tornades ou 
les ouragans. Pour faire face à ces 
situations d’urgence, vous pouvez 
préparer un plan d’évacuation de 
votre habitation. Ce plan consiste 
en un dessin représentant chaque 
étage ou pièce de votre logement. 
Il vous facilitera les choses en cas 
d’évacuation lors d’un sinistre. Il 
est tout aussi important que vous 
prépariez un plan familial de sécu-
rité.

Afin de faire face adéquatement à 
une situation d’urgence, il faut pré-
parer :

o un plan d’évacuation;
o un plan familial de secours.

Plan d’évacuation
Un plan d’évacuation constitue un 

dessin qui représente chaque étage 
de son logement. Il vise à faciliter 
l’évacuation lors d’un incendie ou 
d’un autre sinistre.

Ce dessin indique l’emplacement
o des portes;
o des fenêtres;
o des avertisseurs de fumée;
o des avertisseurs de monoxyde de 

carbone;
o des extincteurs.

Ce dessin établit 2 sorties par pièce, 
si possible. Il présente également 
tous les trajets permettant d’évacuer 
la résidence. Il précise aussi le point 
de rassemblement où les résidents 

doivent immédiate-
ment se rendre après 
l’évacuation. Ce point 
de rassemblement est 
habituellement devant 
la maison.

Le plan d’évacuation 
doit être placé à un en-
droit visible.

Plan familial de sec-
ours

Le plan familial 
de secours est com-
plémentaire au plan 
d’évacuation. Il con-
tient

o une liste de coor-
données d’urgence 
qui comprend

+ une personne-res-
source qui demeure à 
proximité de sa rési-
dence,

+ une personne-res-
source qui demeure 
à l’extérieur de son 
quartier,

+ une personne-ressource qui est 
informée de ses besoins particuli-
ers en santé (allergies, antécédents 
médicaux et médicaments);

o l’inventaire de ses biens et une 
copie de ses polices d’assurances 
habitation et automobile qui doi-
vent être conservés à l’extérieur de 
son domicile;

o une liste des mesures à adopter 
lors d’une situation d’urgence;

o de l’information sur les risques 
présents dans sa municipalité.

Ce plan désigne également 2 
lieux de rassemblement sûrs en cas 
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Avez vous un plan d’urgence? Le constat 
des 

lieux
Lorsque le locataire rentre dans 
le logement, il est possible que le 
nouveau propriétaire lui demande 
de remplir ensemble un constat 
des lieux. Ce document permet 
autant au propriétaire qu’au loca-
taire de se protéger.

Il est important de tout inscrire et 
de mettre en détail l’état de chaque 
meuble, bien et accessoire du loge-
ment, afin de pouvoir comparer 
l’état du logement et de ses acces-
Suite à la page 7

Le bruit selon les règlements 
municipaux, et des changements 

à venir?
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Vous allez visiter un logement 
alors préparez-vous!8

Recevez votre journal bi-mensuel chez 
vous. C’est simple remplissez simplement 

envoyez nous un courriel à 
journalelectronique@rphl.org


